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de l’Agriculture et de la Forêt



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240060
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 137 712 3944 9

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/11/2023 et déposée par Alexandre
SOURGET dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles ZL40A,
ZL40B, ZL41A, ZL41B, ZL41C, ZW37, ZL39AJ, ZL39AK, ZL39B, ZL36A, ZL36B, ZL15, ZL16, ZL20A, ZL20B,
ZL320A, ZL320B, ZW209A, ZW209B, ZL319AJ, ZL319AK, ZL319B, ZW194A, ZW194B, ZW194C,
ZW194Z, ZL318AJ, ZL318AK, ZL318B, ZW50J, ZW50K, ZI79, ZL43A, ZL43B, ZL43C, ZL43D, ZL43E,
ZL192, ZL198A, ZL198B, ZL198C, ZL199, ZW38, ZW54A, ZW54B, ZW54C, ZW54DJ, ZW54DK, ZW215,
ZL14, ZL38AJ, ZL38AK, ZL38B, ZW53AJ, ZW129, ZW35D, ZL37A, ZW35C, ZL37B, ZW35B, ZL37C,
ZW35A, ZL37D, ZW130, ZL12B, ZI53AJ, ZI53AK, ZI53B, ZI53C, ZL4A, ZL4B, ZL4C, ZL5, ZW53AK,
ZW53B, ZW53C, ZW180J, ZW180K, ZL2J, ZL2K, ZL3AJ, ZL3AK, ZL3B, ZL3C, ZL113, ZL13, ZW39, ZW51J,
ZW51K, ZL42A, ZL42B, ZL42C, ZL42D, ZW41, ZW213, ZL17A, ZL17B, ZL18, ZI51, ZI52A, ZI52B, ZI52CJ,
ZI52CK, ZI52D, ZL112A, ZL112B, ZW128 situées à CROSSAC, d'une surface totale de 49,1242 ha,
précédemment mis en valeur par Eric PIED,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/02/2024 et déposée par Patrick GUIHENEUF
dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles ZL40A, ZL40B,
ZL41A, ZL41B, ZL41C, ZW37, ZL39AJ, ZL39AK, ZL39B, ZL36A, ZL36B, ZL15, ZL16, ZL20A, ZL20B,
ZL320A, ZL320B, ZW209A, ZW209B, ZL319AJ, ZL319AK, ZL319B, ZW194A, ZW194B, ZW194C,
ZW194Z, ZL318AJ, ZL318AK, ZL318B, ZW50J, ZW50K, ZI79, ZL43A, ZL43B, ZL43C, ZL43D, ZL43E,
ZL198A, ZL198B, ZL198C, ZL199, ZW38, ZW54A, ZW54B, ZW54C, ZW54DJ, ZW54DK, ZW215, ZL14,
ZL38AJ, ZL38AK, ZL38B, ZW53AJ, ZW129, ZW35D, ZL37A, ZW35C, ZL37B, ZW35B, ZL37C, ZW35A,
ZL37D, ZW130, ZL12B, ZI53AJ, ZI53AK, ZI53B, ZI53C, ZL4A, ZL4B, ZL4C, ZL5, ZW53AK, ZW53B,
ZW53C, ZW180J, ZW180K, ZL2J, ZL2K, ZL3AJ, ZL3AK, ZL3B, ZL3C, ZL113, ZL13, ZW39, ZW51J, ZW51K,
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ZL42A, ZL42B, ZL42C, ZL42D, ZW41, ZW213, ZL17A, ZL17B, ZL18, ZI51, ZI52A, ZI52B, ZI52CJ, ZI52CK,
ZI52D, ZL112A, ZL112B, ZW128, ZW114A et ZW114B situées à CROSSAC., d'une surface totale de
49,6842 ha, précédemment mis en valeur par Eric PIED,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 12/04/2024,

Considérant que la demande d’Alexandre SOURGET a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par Alexandre
SOURGET, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande d’ Alexandre SOURGET relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de Patrick GUIHENEUF a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par Patrick
GUIHENEUF, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de Patrick GUIHENEUF relève d’un rang 7 pour la reprise d’une surface permettant
d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée,

Considérant en conséquence que la demande d’Alexandre SOURGET est prioritaire à la demande de
Patrick GUIHENEUF,

ARRÊTE

Article 1 : Patrick GUIHENEUF dont le siège d’exploitation est situé à CROSSAC est autorisé à exploiter
0,6900 ha :

Liste de parcelles : ZW114A et ZW114B situées à CROSSAC.

Article 2 : L’autorisation d’exploiter est refusée à Patrick GUIHENEUF pour les parcelles :
ZL40A, ZL40B, ZL41A, ZL41B, ZL41C, ZW37, ZL39AJ, ZL39AK, ZL39B, ZL36A, ZL36B, ZL15, ZL16,
ZL20A, ZL20B, ZL320A, ZL320B, ZW209A, ZW209B, ZL319AJ, ZL319AK, ZL319B, ZW194A, ZW194B,
ZW194C, ZW194Z, ZL318AJ, ZL318AK, ZL318B, ZW50J, ZW50K, ZI79, ZL43A, ZL43B, ZL43C, ZL43D,
ZL43E, ZL198A, ZL198B, ZL198C, ZL199, ZW38, ZW54A, ZW54B, ZW54C, ZW54DJ, ZW54DK, ZW215,
ZL14, ZL38AJ, ZL38AK, ZL38B, ZW53AJ, ZW129, ZW35D, ZL37A, ZW35C, ZL37B, ZW35B, ZL37C,
ZW35A, ZL37D, ZW130, ZL12B, ZI53AJ, ZI53AK, ZI53B, ZI53C, ZL4A, ZL4B, ZL4C, ZL5, ZW53AK,
ZW53B, ZW53C, ZW180J, ZW180K, ZL2J, ZL2K, ZL3AJ, ZL3AK, ZL3B, ZL3C, ZL113, ZL13, ZW39, ZW51J,
ZW51K, ZL42A, ZL42B, ZL42C, ZL42D, ZW41, ZW213, ZL17A, ZL17B, ZL18, ZI51, ZI52A, ZI52B, ZI52CJ,
ZI52CK, ZI52D, ZL112A, ZL112B, ZW128 situées à CROSSAC.
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Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de CROSSAC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Patrick
GUIHENEUF et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 13 juin 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle, 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 137 712 3949 4

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240044
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée et enregistrée le 20/02/2024 par la SCEA CLEMAT
dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles R68, S409,
S410, ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, K201, R60, R61, R70, R77, S51,
S569, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K,
ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234
situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 66,0604 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON, et pour partie actuellement mis en valeur par l’EARL PALIERNE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée et enregistrée le 28/02/2024 par le GAEC DES BOIS
DAVID dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles ZK2J,
ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z située
à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 23,7631 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/04/2024 et déposée par M. SORTAIS
David dont le siège d'exploitation est situé à LA DOMINELAIS pour l’exploitation des parcelles ZE59,
ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71,
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ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234 situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,9056
ha, précédemment mis en valeur par l’EARL METILLON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/05/2024 et déposée par le GAEC DU
CHENE CLAIR dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des
parcelles ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK,
ZI58, ZI71, ZI72, ZI239, YE13, ZI15, ZI234, situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,7265
ha, précédemment mis en valeur par l’EARL METILLON,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de la SCEA CLEMAT a pour objet l’agrandissement de l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA
CLEMAT, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de la SCEA CLEMAT relève d’un rang 9 

Considérant que l’exploitation de la SCEA CLEMAT est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande du GAEC DES BOIS DAVID a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
BOIS DAVID, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DES BOIS DAVID relève d’un rang 4,

Considérant que l’exploitation du GAEC DES BOIS DAVID est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande de M. SORTAIS David a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. SORTAIS
David, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et inférieur
à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. SORTAIS David relève d’un rang 4,
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Considérant que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU
CHÊNE CLAIR, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que l’exploitation du GAEC DU CHÊNE CLAIR est certifiée en agriculture biologique.

Considérant que les parcelles R60, R61, R68, R70 et R77 situées à SION-LES-MINES ne sont pas libres et

sont actuellement exploitées par l’EARL PALIERNE et non par l’EARL METILLON comme déclaré par
les demandeurs et qu’il convient donc de mesurer l’impact d’une telle reprise au regard de l’activité du
preneur en place,
Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL
PALIERNE, actuellement preneur en place, le coefficient économique par actif de son exploitation a
une valeur supérieure à 1,

Considérant que dans l’hypothèse de la perte des parcelles dont la reprise est sollicitée par la SCEA
CLEMAT, le coefficient économique par actif de la l’EARL PALIERNE serait toujours supérieur à 1,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL
PALIERNE, la reprise d’une surface équivalente à celle des parcelles objet de la demande de la SCEA
CLEMAT, en vue de reconstituer la surface initiale de son exploitation, relèverait alors d’un
agrandissement de rang 9 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, puisque le
coefficient économique par actif serait supérieur à 1 avant et après reconstitution,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de la SCEA

CLEMAT et de l’ EARL PALIERNE est supérieure à 0,1, la dimension économique de SCEA CLEMAT

est supérieure à celle de l’EARL PALIERNE,

Considérant dès lors que la demande de la SCEA CLEMAT n’est pas prioritaire à la demande que
pourrait déposer l’EARL PALIERNE pour reconstituer la surface initiale de son exploitation,

Considérant que la demande de la SCEA CLEMAT n’est pas prioritaire aux demandes du GAEC DU
CHÊNE CLAIR, de M. SORTAIS David et du GAEC DES BOIS DAVID.

Considérant que les parcelles K201, S51, S409, S410 et S569 situées à SION-LES-MINES, sollicitées par la
SCEA CLEMAT ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,
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ARRÊTE

Article 1 : La SCEA CLEMAT dont le siège d’exploitation est situé à SION-LES-MINES est autorisée à
exploiter 1,7297 ha.

Liste des parcelles :    K201, S51, S409, S410 et S569 situées à  SION-LES-MINES.

L’autorisation d’exploiter   est refusée     à la SCEA CLEMAT concernant le reste des parcelles sollicitées :

Liste des parcelles refusées : R68, ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZE59, ZH12, ZI73, ZI228,
R60, R61, R70, R77, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z, ZI254, ZE106,
ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15,
ZI233, ZI234 situées à SION-LES-MINES.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SION-LES-MINES sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la SCEA
CLEMAT, affiché dans près la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes , le 25 juillet 2024 

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 
Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
LRAR : 1A 137 712 3945 6

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240097
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/02/2024 et déposée par la SCEA CLEMAT
dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles R68, S409,
S410, ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, K201, R60, R61, R70, R77, S51,
S569, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K,
ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234
situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 66,0604 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON et pour partie actuellement mis en valeur par l’EARL PALIERNE

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/02/2024 et déposée par le GAEC DES BOIS
DAVID dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles ZK2J,
ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z située
à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 23,7631 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,
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Considérant que la demande de la SCEA CLEMAT a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,  

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA
CLEMAT, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de la SCEA CLEMAT relève d’un rang 9 

Considérant que l’exploitation de la SCEA CLEMAT est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande du GAEC DES BOIS DAVID a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
BOIS DAVID, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DES BOIS DAVID relève d’un rang 4,

Considérant que l’exploitation du GAEC DES BOIS DAVID est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande du GAEC DES BOIS DAVID est prioritaire à la demande de la SCEA

CLEMAT, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC DES BOIS DAVID dont le siège d’exploitation est situé à SION-LES-MINES est
autorisé à exploiter 23,7631 ha.

Liste des parcelles : ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K,
ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z situées à SION-LES-MINES.
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SION-LES-MINES sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC
DES BOIS DAVID et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 25 juillet 2024 

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 
Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 137 712 3950 0

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240166
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/02/2024 et déposée par la SCEA CLEMAT
dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles R68, S409,
S410, ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, K201, R60, R61, R70, R77, S51,
S569, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K,
ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234
situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 66,0604 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON et pour partie actuellement mis en valeur par l’EARL PALIERNE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/04/2024 et déposée par M. SORTAIS
David dont le siège d'exploitation est situé à LA DOMINELAIS pour l’exploitation des parcelles ZE59,
ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71,
ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234 situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,9056
ha, précédemment mis en valeur par l’EARL METILLON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/05/2024 et déposée par le GAEC DU CHÊNE
CLAIR dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles ZE59,
ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI71, ZI72,
ZI239, YE13, ZI15, ZI234, situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,7265 ha, précédemment
mis en valeur par l’EARL METILLON,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,
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Considérant que la demande de la SCEA CLEMAT a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA
CLEMAT, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de la SCEA CLEMAT relève d’un rang 9 

Considérant que l’exploitation de la SCEA CLEMAT est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande de M. SORTAIS David a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. SORTAIS
David, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et inférieur
à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de SORTAIS David relève d’un rang 4,

Considérant que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU
CHÊNE CLAIR, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que l’exploitation du GAEC DU CHÊNE CLAIR est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande de M. SORTAIS David est prioritaire à la demande de la SCEA CLEMAT, au

regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes du GAEC DU CHÊNE CLAIR et de SORTAIS David sont de même rang

de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de M.

SORTAIS David et du GAEC DU CHÊNE CLAIR étant supérieure à 0,1, la dimension économique du

GAEC DU CHÊNE CLAIR est inférieure à celle de l’exploitation de SORTAIS David,

Considérant dès lors que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR est prioritaire à celle de M. SORTAIS

DAVID ,  au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,
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ARRÊTE

Article 1 : M.SORTAIS David, dont le siège d’exploitation est situé à LA DOMINELAIS n’est pas
autorisé à exploiter 37,9056ha.

Liste des parcelles : ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ,
ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234 situées à SION-LES-MINES.

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SION-LES-MINES sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M.
SORTAIS David et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes , le 25 juillet 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 
Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

LRAR: 1A 137 712 3951 7

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240208
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/02/2024 et déposée par la SCEA CLEMAT
dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles R68, S409,
S410, ZK2J, ZK2K, ZK53, ZK59, ZK103, ZK107, ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, K201, R60, R61, R70, R77, S51,
S569, ZK54J, ZK54K, ZK54L, ZK56J, ZK56K, ZK58AJ, ZK58AK, ZK58Z, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K,
ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71, ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234
situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 66,0604 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
METILLON, et pour partie actuellement mis en valeur par l’EARL PALIERNE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/04/2024 et déposée par M. SORTAIS
David dont le siège d'exploitation est situé à LA DOMINELAIS pour l’exploitation des parcelles ZE59,
ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI67, ZI71,
ZI72, ZI198, ZI239, YE13, ZI15, ZI233, ZI234 situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,9056
ha, précédemment mis en valeur par l’EARL METILLON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/05/2024 et déposée par le GAEC DU CHÊNE
CLAIR dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles ZE59,
ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A, ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI71, ZI72,
ZI239, YE13, ZI15, ZI234, situées à SION-LES-MINES, d'une surface totale de 37,7265 ha, précédemment
mis en valeur par l’EARL METILLON,
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Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de la SCEA CLEMAT a pour objet l’agrandissement de l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA
CLEMAT, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de la SCEA CLEMAT relève d’un rang 9 

Considérant que l’exploitation de la SCEA CLEMAT est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande de M. SORTAIS David a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M.SORTAIS
David, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et inférieur
à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. SORTAIS David relève d’un rang 4,

Considérant que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU
CHÊNE CLAIR, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que l’exploitation du GAEC DU CHÊNE CLAIR est certifiée en agriculture biologique,

Considérant que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR est prioritaire à celle de la SCEA CLEMAT, au

regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé, 

Considérant que les demandes du GAEC DU CHÊNE CLAIR et de M. SORTAIS David sont de même

rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de M.

SORTAIS David et du GAEC DU CHÊNE CLAIR étant supérieure à 0,1, la dimension économique du

GAEC DU CHÊNE CLAIR est inférieure à celle de l’exploitation de M. SORTAIS David, 
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Considérant dès lors que la demande du GAEC DU CHÊNE CLAIR prioritaire à celle de M.SORTAIS

David,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC DU CHÊNE CLAIR dont le siège d’exploitation est situé à SION-LES-MINES est
autorisé à exploiter 37,7265ha.

Liste des parcelles : ZE59, ZH12, ZI73, ZI228, ZI254, ZE106, ZH46J, ZH46K, ZH49, ZH50, ZH51A,
ZH51BJ, ZH51BK, ZI58, ZI71, ZI72, ZI239, YE13, ZI15, ZI234, situées à SION-LES-MINES.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SION-LES-MINES sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC
DU CHÊNE CLAIR et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 25 juillet 2024 

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 
Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44230442
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 137 712 3939 5

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/02/2024 et déposée par le GAEC LA FERME
D’ARBOURG dont le siège d'exploitation est situé à HERBIGNAC pour l’exploitation des parcelles
ZV89, ZV137, ZV138, ZW29, ZW30, ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZW81, ZV116A, ZV116B, ZV116C,
ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK, ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108,
ZW20, ZW76, ZW21, ZW28, ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV48B, ZV48C,
ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV53B, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZW18, ZT94, ZT95, ZV43J,
ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV55B, ZV66A, ZV66B, ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV68A,
ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D, ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C,
ZW176, ZW23, ZW175, ZV88, ZV32A, ZV32B, ZV32C, ZV187, ZW31, ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K,
ZW27, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B, ZV35A, ZV35B, ZV186,
ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV165BJ, ZV165BK, ZV166A, ZV166B, ZV259AJ,
ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZW19, ZV69A, ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C,
ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97, ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV20A, ZV20B, ZV20C,
ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B, ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B,
ZV86J, ZV86K, ZV87 située(s) à CROSSAC, d’une surface totale de 88,5516 ha, précédemment exploités
par Monsieur Eric PIED,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/03/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles ZW22,
ZW31, ZW27, ZW26, ZW19, ZW29, ZW30, ZW20, ZW21, ZW28, ZW18, ZW176, ZW23, ZW175 située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 3,1170 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/04/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles
ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B,
ZV35A, ZV35B, ZV186, ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV187, ZV165BJ, ZV165BK,
ZV166A, ZV166B, ZV259AJ, ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV51, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZV198, ZV69A,
ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C, ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV52A, ZV52B, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97,
ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV18, ZV20A, ZV20B, ZV20C, ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B,
ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B, ZV86J, ZV86K, ZV87, ZV89, ZV137, ZV138,
ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZV24A, ZV24B, ZV116A, ZV116B, ZV116C, ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK,
ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV88, ZV64A, ZV64B, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108, ZW76,
ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV48B, ZV53B,
ZV48C, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZT94, ZT95, ZV43J, ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV66A, ZV66B,
ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV55B, ZV68A, ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D,
ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C, ZV141, ZV32C, ZV32B, ZV32A située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 86,8606 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC LA
FERME D’ARBOURG le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG relève d’un rang 4,

Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF ont pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. Patrick
GUIHENEUF dans sa demande d’autorisation d’exploiter, ainsi que dans sa déclaration au titre des
aides PAC 2023, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, les
demandes de M. Patrick GUIHENEUF relèvent d’un rang 4 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,
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Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF (pour partie) et du GAEC LA FERME

d’ARBOURG sont de même priorité, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de

l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF et du GAEC LA FERME D’ARBOURG est supérieure à 0,1, et que

la dimension économique de l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF est supérieure à celle du GAEC LA

FERME D’ARBOURG, 

Considérant en conséquence que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG est prioritaire aux

demandes de M. Patrick GUIHENEUF,

ARRÊTE

Article 1 : le GAEC LA FERME D’ARBOURG dont le siège d’exploitation est situé à HERBIGNAC est
autorisé à exploiter 88,5516 ha.

Liste des parcelles : ZV89, ZV137, ZV138, ZW29, ZW30, ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZW81,
ZV116A, ZV116B, ZV116C, ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK, ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV183,
ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108, ZW20, ZW76, ZW21, ZW28, ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C,
ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV48B, ZV48C, ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV53B, ZV163, ZV171,
ZV136, ZV57A, ZV57B, ZW18, ZT94, ZT95, ZV43J, ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV55B, ZV66A, ZV66B,
ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV68A, ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D,
ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C, ZW176, ZW23, ZW175, ZV88,
ZV32A, ZV32B, ZV32C, ZV187, ZW31, ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K, ZW27, ZV184, ZV63,
ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B, ZV35A, ZV35B, ZV186, ZV162A, ZV162BJ,
ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV165BJ, ZV165BK, ZV166A, ZV166B, ZV259AJ, ZV259AK,
ZV259AL, ZV259B, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZW19, ZV69A, ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C, ZV21A,
ZV21B, ZV21C, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97, ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV20A, ZV20B, ZV20C,
ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B, ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A,
ZV85B, ZV86J, ZV86K, ZV87 située(s) à CROSSAC

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de CROSSAC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LA
FERME D’ARBOURG et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240122
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 137 712 3938 8

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/03/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles ZW22,
ZW31, ZW27, ZW26, ZW19, ZW29, ZW30, ZW20, ZW21, ZW28, ZW18, ZW176, ZW23, ZW175 située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 3,1170 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/04/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles
ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B,
ZV35A, ZV35B, ZV186, ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV187, ZV165BJ, ZV165BK,
ZV166A, ZV166B, ZV259AJ, ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV51, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZV198, ZV69A,
ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C, ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV52A, ZV52B, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97,
ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV18, ZV20A, ZV20B, ZV20C, ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B,
ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B, ZV86J, ZV86K, ZV87, ZV89, ZV137, ZV138,
ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZV24A, ZV24B, ZV116A, ZV116B, ZV116C, ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK,
ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV88, ZV64A, ZV64B, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108, ZW76,
ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV48B, ZV53B,
ZV48C, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZT94, ZT95, ZV43J, ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV66A, ZV66B,
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ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV55B, ZV68A, ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D,
ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C, ZV141, ZV32C, ZV32B, ZV32A située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 86,8606 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/02/2024 et déposée par le GAEC LA FERME
D’ARBOURG dont le siège d'exploitation est situé à HERBIGNAC pour l’exploitation des parcelles
ZV89, ZV137, ZV138, ZW29, ZW30, ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZW81, ZV116A, ZV116B, ZV116C,
ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK, ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108,
ZW20, ZW76, ZW21, ZW28, ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV48B, ZV48C,
ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV53B, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZW18, ZT94, ZT95, ZV43J,
ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV55B, ZV66A, ZV66B, ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV68A,
ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D, ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C,
ZW176, ZW23, ZW175, ZV88, ZV32A, ZV32B, ZV32C, ZV187, ZW31, ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K,
ZW27, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B, ZV35A, ZV35B, ZV186,
ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV165BJ, ZV165BK, ZV166A, ZV166B, ZV259AJ,
ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZW19, ZV69A, ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C,
ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97, ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV20A, ZV20B, ZV20C,
ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B, ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B,
ZV86J, ZV86K, ZV87 située(s) à CROSSAC, d’une surface totale de 88,5516 ha, précédemment exploités
par Monsieur Eric PIED,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF ont pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. Patrick
GUIHENEUF dans sa demande d’autorisation d’exploiter, ainsi que dans sa déclaration au titre des
aides PAC 2023, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, les
demandes de M. Patrick GUIHENEUF relèvent d’un rang 4 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que les parcelles ZW22, ZW26 située(s) à CROSSAC sollicitées par M. Patrick GUIHENEUF
ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente, 

Considérant que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC LA
FERME D’ARBOURG le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 
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Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG relève d’un rang 4,

Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF (pour partie) et du GAEC LA FERME

d’ARBOURG sont de même priorité, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de

l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF et du GAEC LA FERME D’ARBOURG est supérieure à 0,1, et que

la dimension économique de l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF est supérieure à celle du GAEC LA

FERME D’ARBOURG, 

Considérant en conséquence que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG est prioritaire aux

demandes de M. Patrick GUIHENEUF,

ARRÊTE

Article 1 : M. Patrick GUIHENEUF dont le siège d’exploitation est situé à CROSSAC est autorisé à
exploiter 0,15 ha  correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles :    ZW22, ZW26 située(s) à CROSSAC.

Article 2 : M. Patrick GUIHENEUF dont le siège d’exploitation est situé à CROSSAC n’est pas autorisé à
exploiter 2,9670 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZW31, ZW27, ZW19, ZW29, ZW30, ZW20, ZW21, ZW28, ZW18, ZW176,
ZW23, ZW175 située(s) à CROSSAC.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de CROSSAC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Patrick
GUIHENEUF et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240131
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 137 712 3938 8

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/04/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles
ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B,
ZV35A, ZV35B, ZV186, ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV187, ZV165BJ, ZV165BK,
ZV166A, ZV166B, ZV259AJ, ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV51, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZV198, ZV69A,
ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C, ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV52A, ZV52B, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97,
ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV18, ZV20A, ZV20B, ZV20C, ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B,
ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B, ZV86J, ZV86K, ZV87, ZV89, ZV137, ZV138,
ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZV24A, ZV24B, ZV116A, ZV116B, ZV116C, ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK,
ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV88, ZV64A, ZV64B, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108, ZW76,
ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV48B, ZV53B,
ZV48C, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZT94, ZT95, ZV43J, ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV66A, ZV66B,
ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV55B, ZV68A, ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D,
ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C, ZV141, ZV32C, ZV32B, ZV32A située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 86,8606 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/03/2024 et déposée par Monsieur Patrick
GUIHENEUF dont le siège d'exploitation est situé à CROSSAC pour l’exploitation des parcelles ZW22,
ZW31, ZW27, ZW26, ZW19, ZW29, ZW30, ZW20, ZW21, ZW28, ZW18, ZW176, ZW23, ZW175 située(s) à
CROSSAC, d’une surface totale de 3,1170 ha, précédemment exploités par Monsieur Eric PIED,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/02/2024 et déposée par le GAEC LA FERME
D’ARBOURG dont le siège d'exploitation est situé à HERBIGNAC pour l’exploitation des parcelles
ZV89, ZV137, ZV138, ZW29, ZW30, ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZW81, ZV116A, ZV116B, ZV116C,
ZV116D, ZV116EJ, ZV116EK, ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108,
ZW20, ZW76, ZW21, ZW28, ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV48B, ZV48C,
ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV53B, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZW18, ZT94, ZT95, ZV43J,
ZV43K, ZV45, ZV55A, ZV55B, ZV66A, ZV66B, ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV68A,
ZV68B, ZV117A, ZV117B, ZV117C, ZV117D, ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C,
ZW176, ZW23, ZW175, ZV88, ZV32A, ZV32B, ZV32C, ZV187, ZW31, ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K,
ZW27, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A, ZV22B, ZV23A, ZV23B, ZV35A, ZV35B, ZV186,
ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK, ZV165BJ, ZV165BK, ZV166A, ZV166B, ZV259AJ,
ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV19A, ZV19B, ZV121, ZW19, ZV69A, ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C,
ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV56A, ZV56B, ZV56C, ZW97, ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV20A, ZV20B, ZV20C,
ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B, ZV34A, ZV34B, ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B,
ZV86J, ZV86K, ZV87 située(s) à CROSSAC, d’une surface totale de 88,5516 ha, précédemment exploités
par Monsieur Eric PIED,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF ont pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. Patrick
GUIHENEUF dans sa demande d’autorisation d’exploiter, ainsi que dans sa déclaration au titre des
aides PAC 2023, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, les
demandes de M. Patrick GUIHENEUF relèvent d’un rang 4 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que les parcelles ZV18, ZV24A, ZV24B, ZV51, ZV52A, ZV52B, ZV64A, ZV64B, ZV141, ZV198
située(s) à CROSSAC, sollicitées par M. Patrick GUIHENEUF ne font l’objet d’aucune autre demande
concurrente, 

Considérant que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC LA
FERME D’ARBOURG le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 
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Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG relève d’un rang 4,

Considérant que les demandes de M. Patrick GUIHENEUF (pour partie) et du GAEC LA FERME

d’ARBOURG sont de même priorité, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de

l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF et du GAEC LA FERME D’ARBOURG est supérieure à 0,1, et que

la dimension économique de l’exploitation de M. Patrick GUIHENEUF est supérieure à celle du GAEC LA

FERME D’ARBOURG, 

Considérant en conséquence que la demande du GAEC LA FERME D’ARBOURG est prioritaire aux

demandes de M. Patrick GUIHENEUF,

ARRÊTE

Article 1 : M. Patrick GUIHENEUF dont le siège d’exploitation est situé à CROSSAC est autorisé à
exploiter 3,4720 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZV18, ZV24A, ZV24B, ZV51, ZV52A, ZV52B, ZV64A, ZV64B, ZV141, ZV198
située(s) à CROSSAC.

Article 2 : M. Patrick GUIHENEUF dont le siège d’exploitation est situé à CROSSAC n’est pas autorisé à
exploiter 83,3886 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZW109A, ZW109B, ZV61J, ZV61K, ZV184, ZV63, ZW75, ZV235, ZV234, ZV22A,
ZV22B, ZV23A, ZV23B, ZV35A, ZV35B, ZV186, ZV162A, ZV162BJ, ZV162BK, ZV165AJ, ZV165AK,
ZV187, ZV165BJ, ZV165BK, ZV166A, ZV166B, ZV259AJ, ZV259AK, ZV259AL, ZV259B, ZV19A,
ZV19B, ZV121, ZV69A, ZV69B, ZV59A, ZV59B, ZV59C, ZV21A, ZV21B, ZV21C, ZV56A, ZV56B,
ZV56C, ZW97, ZV199, ZV62J, ZV62K, ZV20A, ZV20B, ZV20C, ZV139, ZV54, ZV47A, ZV47B,
ZV34A, ZV34B, ZV34C, ZV80A, ZV80B, ZV84A, ZV84B, ZV85A, ZV85B, ZV86J, ZV86K, ZV87,
ZV89, ZV137, ZV138, ZV65A, ZV65B, ZV79A, ZV79B, ZV116A, ZV116B, ZV116C, ZV116D, ZV116EJ,
ZV116EK, ZV10A, ZV10B, ZV119J, ZV119K, ZV88, ZV183, ZW77, ZV60A, ZV60B, ZW108, ZW76,
ZV120, ZV33A, ZV33B, ZV33C, ZV33D, ZV33E, ZV48A, ZV200, ZV185, ZW80, ZV53A, ZV48B,
ZV53B, ZV48C, ZV163, ZV171, ZV136, ZV57A, ZV57B, ZT94, ZT95, ZV43J, ZV43K, ZV45, ZV55A,
ZV66A, ZV66B, ZV134, ZV135, ZV168A, ZV168B, ZV46, ZV131, ZV55B, ZV68A, ZV68B, ZV117A,
ZV117B, ZV117C, ZV117D, ZV117EJ, ZV117EK, ZV118J, ZV118K, ZV169A, ZV169B, ZV169C, ZV32C,
ZV32B, ZV32A située(s) à CROSSAC.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de CROSSAC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Patrick
GUIHENEUF et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240129
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/03/2024 et déposée par le SCEA DE L’OREE
DU BOIS dont le siège d'exploitation est situé à ST SULPICE DES LANDES pour l’exploitation des
parcelles ZC5, ZC6, ZD57, ZD58, ZD59, ZC8, ZD46, ZE103 située(s) à SION-LES-MINES, d’une surface
totale de 11,7020 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DE L’ARON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 23/01/2024 et déposée par l’EARL LA ROUERIE
dont le siège d'exploitation est situé à LA DOMINELAIS pour l’exploitation des parcelles ZC5, ZC6,
ZD57, ZD58, ZD59, ZC8 situées à SION LES MINES, d'une surface totale de 8,2460 ha, précédemment
mis en valeur par l’EARL DE L’ARON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/01/2024 et déposée par le GAEC DU CHENE
CLAIR dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES pour l’exploitation des parcelles ZC8,
ZC5, ZC6, ZD57, ZD58, ZD59 située(s) à SION-LES-MINES, d’une surface totale de 7,9460 ha,
précédemment mis en valeur par l’EARL DE L’ARON,

Vu l’accusé de réception d’une demande non soumise à autorisation d’exploiter délivré le 15 novembre
2023 à Mme Fanny RENARD dont le siège d'exploitation est situé à SION LES MINES, l’autorisant à
exploiter 6,80 ha, parcelles ZD97, ZD46, ZD22, ZD21 situées à SION LES MINES, précédemment mis en
valeur par l’EARL DE L’ARON,
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Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 12/04/2024 et du 28/06/2024,

Considérant que la demande de la SCEA DE L’OREE DU BOIS a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA DE
L’OREE DU BOIS le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant et après
reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de la SCEA DE L’OREE DU BOIS relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL LA ROUERIE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par Hubert FILATRE
le coefficient économique par actif de l'exploitation est compris entre 0,7 et 1 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL LA ROUERIE relève d’un rang 7,

Considérant que la demande du GAEC DU CHENE CLAIR a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC DU
CHENE CLAIR le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DU CHENE CLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de Mme Fanny RENARD a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par Mme Fanny
RENARD, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2 ,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de Mme
Fanny RENARD est un projet d’installation aidée, à temps plein, en productions autres que végétal
spécialisé et en élevage,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
Mme Fanny RENARD relève d'un rang 2,

Considérant que les demandes de l’EARL LA ROUERIE, du GAEC DU CHENE CLAIR et de Mme Fanny
RENARD sont prioritaires à la demande de la SCEA DE L’OREE DU BOIS,
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ARRÊTE

Article 1 : la SCEA DE L’OREE DU BOIS dont le siège d’exploitation est situé à ST SULPICE DES LANDES
est autorisée à exploiter 1,9320 ha.

Liste des parcelles :  ZE 103 située à SION LES MINES.

Article 2 : la SCEA DE L’OREE DU BOIS dont le siège d’exploitation est situé à ST SULPICE DES LANDES
n’est pas autorisée à exploiter 9,77 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZC5, ZC6, ZD57, ZD58, ZD59, ZC8, ZD46 située(s) à SION-LES-MINES.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SION LES MINES sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la SCEA
DE L’OREE DU BOIS et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 9 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240095
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/03/2024 et déposée par le GAEC DE
L’AUFRERE dont le siège d'exploitation est situé à VALLET pour l’exploitation des parcelles AT151,
AT148, AT146, AT144, AT142, AT3, AT2, AS129, AT11, AT7, AT6, AS250, AS249, AS215, AS214, AS149,
AS147, AS146, AS252, AS251, AS248, AS247, AS244, AT152 situées à LE LANDREAU, d'une surface totale
de 13,3013 ha, précédemment mis en valeur par DAVID Christian,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/03/2024 et déposée par le GAEC GRASSET
GRENAPIN dont le siège d'exploitation est situé à LA BOISSIERE DU DORE pour l’exploitation des
parcelles C92, C107, C709, B176, B177, B179, B184, B187, B188, B408, B412, B413, B414, B415, B416, B417,
B418, B419, B420, B421, B422, B423, B424, B425, B426, B433, B434, B435J, B435K, B501J, B501K, B559A,
B559B, C82, C89, C90, C91, C629, B178, B186, C81, C83, C84 situées à LA BOISSIERE-DU-DORE, 
AS244, AS247, AS248, AS251, AS252, AS146, AS147, AS149, AS214, AS215, AS250, AS253, AT6, AT7,
AT11, AS129, AT2, AT3, AT142, AT144, AT146, AT148, AT151, AT152 situées à LE LANDREAU, 
A169, A170, A938 situées à VALLET, d'une surface totale de 47,0237 ha, précédemment mis en valeur
par DAVID Christian,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,
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Considérant que la demande du GAEC DE L’AUFRERE a pour objet l’installation des deux associées,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation des deux
associées du GAEC DE L’AUFRERE est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE
L’AUFRERE, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE L’AUFRERE relève d’un rang 1,

Considérant que la demande du GAEC GRASSET GRENAPIN a pour objet l’installation de monsieur Lou
GRENAPIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet l’installation de monsieur
LOU GRENAPIN est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC GRASSET
GRENAPIN, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC GRASSET GRENAPIN relève d’un rang 1,

Considérant en conséquence que la demande du GAEC DE L’AUFRERE est de même rang que la
demande du GAEC GRASSET GRENAPIN ,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC DE L’AUFRERE dont le siège d’exploitation est situé à VALLET est autorisé à
exploiter 13,3013  ha.

Liste des parcelles : AT151, AT148, AT146, AT144, AT142, AT3, AT2, AS129, AT11, AT7, AT6,
AS250, AS249, AS215, AS214, AS149, AS147, AS146, AS252, AS251, AS248, AS247, AS244, AT152
situées à LE LANDREAU.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de VALLET sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC DE
L’AUFRERE et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 9 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240149
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/03/2024 et déposée par le GAEC DE
L’AUFRERE dont le siège d'exploitation est situé à VALLET pour l’exploitation des parcelles AT151,
AT148, AT146, AT144, AT142, AT3, AT2, AS129, AT11, AT7, AT6, AS250, AS249, AS215, AS214, AS149,
AS147, AS146, AS252, AS251, AS248, AS247, AS244, AT152 situées à LE LANDREAU, d'une surface totale
de 13,3013 ha, précédemment mis en valeur par DAVID Christian,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/03/2024 et déposée par le GAEC GRASSET
GRENAPIN dont le siège d'exploitation est situé à LA BOISSIERE DU DORE pour l’exploitation des
parcelles C92, C107, C709, B176, B177, B179, B184, B187, B188, B408, B412, B413, B414, B415, B416, B417,
B418, B419, B420, B421, B422, B423, B424, B425, B426, B433, B434, B435J, B435K, B501J, B501K, B559A,
B559B, C82, C89, C90, C91, C629, B178, B186, C81, C83, C84 situées à LA BOISSIERE-DU-DORE, 
AS244, AS247, AS248, AS251, AS252, AS146, AS147, AS149, AS214, AS215, AS250, AS253, AT6, AT7,
AT11, AS129, AT2, AT3, AT142, AT144, AT146, AT148, AT151, AT152 situées à LE LANDREAU, 
A169, A170, A938 situées à VALLET, d'une surface totale de 47,0237 ha, précédemment mis en valeur
par DAVID Christian,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,
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Considérant que la demande du GAEC DE L’AUFRERE a pour objet l’installation des deux associées,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation des deux
associées du GAEC DE L’AUFRERE est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE
L’AUFRERE, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE L’AUFRERE relève d’un rang 1,

Considérant que la demande du GAEC GRASSET GRENAPIN a pour objet l’installation de monsieur Lou
GRENAPIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet l’installation de monsieur
LOU GRENAPIN est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC GRASSET
GRENAPIN, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC GRASSET GRENAPIN relève d’un rang 1,

Considérant en conséquence que la demande du GAEC DE L’AUFRERE est de même priorité que la
demande du GAEC GRASSET GRENAPIN,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC GRASSET GRENAPIN dont le siège d’exploitation est situé à LA BOISSIERE DU
DORE est autorisé à exploiter  47,0237 ha.

Liste des parcelles : C92, C107, C709, B176, B177, B179, B184, B187, B188, B408, B412, B413, B414,
B415, B416, B417, B418, B419, B420, B421, B422, B423, B424, B425, B426, B433, B434, B435J, B435K,
B501J, B501K, B559A, B559B, C82, C89, C90, C91, C629, B178, B186, C81, C83, C84 situées à LA
BOISSIERE-DU-DORE, 
AS244, AS247, AS248, AS251, AS252, AS146, AS147, AS149, AS214, AS215, AS250, AS253, AT6,
AT7, AT11, AS129, AT2, AT3, AT142, AT144, AT146, AT148, AT151, AT152 situées à LE LANDREAU, 
A169, A170, A938 situées à VALLET.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de LA BOISSIERE DU DORE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
GAEC GRASSET GRENAPIN et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 9 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240043
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/02/2024 et déposée par l’EARL LEDUC
RAPHAËL dont le siège d'exploitation est situé à SAINT VIAUD pour l’exploitation des parcelles ZC50,
ZC49 situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K, YC157, YC249AJ, YC249AK,
YC249B situées à SAINT-VIAUD, d'une surface totale de 31,0314 ha, précédemment mis en valeur par
l’EARL CLAVIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/04/2024 et déposée par MORANTIN Julien
dont le siège d'exploitation est situé à SAINT VIAUD pour l’exploitation des parcelles ZC49, ZC50
situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC15, ZD234, YC383, YC143, YC13, YC50, YC52J, YC52K, YC57, YC72,

ZD59, ZD63, YC60, YC16J, YC16K, YB13, ZO30A, ZO30B, YB19J, YB19K, YC14A, YC14B, ZO28, ZE74, ZE79,

YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées à SAINT-VIAUD d'une surface totale de 53,1812 ha,
précédemment mis en valeur par l’EARL CLAVIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/04/2024 et déposée par MARTIN Lucie dont
le siège d'exploitation est situé à FROSSAY pour l’exploitation des parcelles ZC50, ZC49 situées à
SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K, YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées
à SAINT-VIAUD, d'une surface totale de 31,0314 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL CLAVIER,
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Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de l’EARL LEDUC RAPHAËL a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL LEDUC
RAPHAËL, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL LEDUC RAPHAËL relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de MORANTIN Julien a pour objet son installation,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de
MORANTIN Julien est un projet d’installation aidée, progressive, à titre principal,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par MORANTIN Julien, le
coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MORANTIN Julien relève d’un rang 5,

Considérant que la demande de MARTIN Lucie a pour objet son installation,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de MARTIN
Lucie est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par MARTIN Lucie, le
coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MARTIN Lucie relève d’un rang 1,

Considérant en conséquence que la demande de MARTIN LUCIE est prioritaire à la demande de
l’EARL LEDUC RAPHAËL et à celle de MORANTIN Julien,

ARRÊTE

Article 1 : l’EARL LEDUC RAPHAËL dont le siège d’exploitation est situé à SAINT VIAUD n’est pas
autorisée à exploiter 31,0314ha.

Liste des parcelles : ZC50, ZC49 situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K,
YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées à SAINT-VIAUD
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de SAINT VIAUD sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL
LEDUC RAPHAËL et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024, 

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240077
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/03/2024 et déposée par le GAEC DE
L’ERDRE dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles
ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN20AK, ZN20B, ZN39J, ZN39K, ZN37, ZN38A, ZN38B, ZN21, ZN9, ZN11,
ZN12J, ZN12K, ZN22, ZN36J, ZN36K, ZN8J, ZN8K, ZN20AJ située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE (VALLONS
DE L’ERDRE), F997, F998, F1391, F1394, F1395, F1396, F1397 située(s) à FREIGNE (VALLONS DE L’ERDRE),
d’une surface totale de 41,1465 ha, précédemment mis en valeur par Monsieur Didier DEROUET,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/05/2024 et déposée par le GAEC DES 3
SITES dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles
ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN8J, ZN8K située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE
(VALLONS DE L’ERDRE) d’une surface totale de 19,7452 ha, précédemment mis en valeur par Monsieur
Didier DEROUET, 

Vu l’autorisation d’exploiter du 7 décembre 2023 autorisant l’EARL POTIRON dont le siège
d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE, à exploiter 41,2267 ha, pour les parcelles ZN37,
ZN39K, ZN39J, ZN20AK, ZN20AJ, ZN14K, ZN14J, ZN10K, ZN10J, ZL21B, ZL21A, ZM26, ZN38A, ZN38B,
ZN21, ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN22, ZN36J, ZN36K, ZN8J, ZN8K situées à SAINT-MARS-LA-JAILLE
(VALLONS DE L'ERDRE), précédemment mis en valeur par Monsieur Didier DEROUET,
Vu l’autorisation d’exploiter du 7 décembre 2023 autorisant le GAEC DES TROIS SITES, dont le siège
d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE, à exploiter 3,1825 ha, pour les parcelles F997, F998,
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F1391, F1394, F1395, F1396, F1397 située(s) à FREIGNE (VALLONS DE L’ERDRE) précédemment mis en
valeur par Monsieur Didier DEROUET,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande du GAEC DE l’ERDRE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE
l’ERDRE, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE l’ERDRE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC DES TROIS SITES a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
TROIS SITES, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DES TROIS SITES relève d’un rang 7,

Considérant que la demande de l’EARL POTIRON a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL POTIRON,
le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL POTIRON relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC DES 3 SITES est prioritaire aux demandes de l’EARL POTIRON et
du GAEC DE L’ERDRE,

Considérant par ailleurs que les demandes du GAEC DE L’ERDRE et de l’EARL POTIRON ont pour objet
des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
L’ERDRE et de l’EARL POTIRON est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de l’EARL
POTIRON est supérieure à celle de GAEC DE L’ERDRE, 

Considérant en conséquence que la demande du GAEC DE L’ERDRE est prioritaire à celle de l’EARL
POTIRON,
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ARRÊTE

Article 1 : le GAEC DE L’ERDRE dont le siège d’exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE est
autorisé à exploiter 18,2188 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZN20AK, ZN20B, ZN39J, ZN39K, ZN37, ZN38A, ZN38B, ZN21, ZN22, ZN36J,
ZN36K, ZN20AJ située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE (VALLONS DE L’ERDRE).

Article 2 :  le GAEC DE L’ERDRE  n’est pas autorisé à exploiter 22,9277 ha correspondant aux parcelles :

Liste des parcelles : 
ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN8J, ZN8K située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE
(VALLONS DE L’ERDRE), 
F997, F998, F1391, F1394, F1395, F1396, F1397 située(s) à FREIGNE (VALLONS DE L’ERDRE).

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
GAEC DE L’ERDRE et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240092
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/03/2024 et déposée par M. GIRARD
Clément dont le siège d'exploitation est situé à PANNECÉ pour l’exploitation des parcelles ZY9,
ZY10AJ, ZY10AK, ZY10B, ZY11J, ZY11K, ZY12J, ZY12K, ZY80, ZY81, ZY91AJ, ZY91AK, ZY91B, ZY91C,
ZY91D, ZY83, ZY85A, ZY85B, ZY86, ZY87 située(s) à PANNECE, d'une surface totale de 27,3270 ha,
précédemment mis en valeur par l’EARL LA GRAVELLE,

Vu l’autorisation d’exploiter du 7 décembre 2023 autorisant M. GAUTIER Aurélien dont le siège
d'exploitation est situé à PANNECÉ, à exploiter 91,3834 ha, parcelles YB20, ZY44, YB84, ZB5J, ZB5K,
ZB77J, ZB77K, ZY50A, ZY50BJ, ZY50BK, ZY185, ZY187, ZY188, ZY189, ZY190, ZY219, ZY414, ZY415,
ZY416, YB33, YB56, ZY45J, ZY45K, ZY48, ZY9, ZY10AJ, ZY10AK, ZY10B, ZY11J, ZY11K, ZY12J, ZY12K,
ZY80, ZY81, ZY91AJ, ZY91AK, ZY91B, ZY91C, ZY91D, ZY83, ZY85A, ZY85B, ZY86 située(s) à PANNECE,
ZS26 située(s) à RIAILLE, précédemment mis en valeur par l’EARL LA GRAVELLE,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,
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Considérant que la demande de M. GIRARD Clément a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. GIRARD
Clément le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de M. GIRARD Clément relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. GAUTIER Aurélien a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par M. GAUTIER
Aurélien, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de M.
GAUTIER Aurélien est un projet d’installation aidée, à titre principal,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de M. GAUTIER Aurélien relève d’un rang 5 pour la reprise d’une surface de 59,9734 ha,
permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la
reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de M. GIRARD Clément est prioritaire à la demande de M. GAUTIER
Aurélien,

ARRÊTE

Article 1 : M. GIRARD Clément dont le siège d’exploitation est situé à PANNECÉ est autorisé à exploiter
27,3270 ha.

Liste des parcelles : ZY9, ZY10AJ, ZY10AK, ZY10B, ZY11J, ZY11K, ZY12J, ZY12K, ZY80, ZY81, ZY91AJ,
ZY91AK, ZY91B, ZY91C, ZY91D, ZY83, ZY85A, ZY85B, ZY86, ZY87 située(s) à PANNECE

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de PANNECÉ sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. GIRARD
Clément et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240118
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la  décision  n°  2023/DRAAF/n°53  du  20  octobre  2023  portant  subdélégation  de  signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/03/2024 et déposée par le GAEC DU PLEIN
AIR dont le siège d'exploitation est situé à VAY pour l’exploitation des parcelles ZS129J, ZS129K, ZS132
située(s) à BLAIN, F2053L, F2098, F2100, F2102, F2104, F2106, F157, F158, F186, F189, F196, F197, F198,
F2057J, F2057K, F2057L, F2058J,  F2058K, F2058L, ZL32J,  ZL32K, ZI9,  T332, T344, T310, T322, T328,
T345, ZK22, ZK31, ZI14J, ZI14K, T292, ZL34, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN13, ZL33J, ZL33K, H402, H545,
H548,  H550,  H874,  H875,  H877,  H878,  H1312J,  H1312K,  H1381J,  H1381K,  F190,  H1381L,  H1382J,
H1382K, H1383J, H1383K, ZK19, ZK29, ZK16, ZK17, ZL20J, ZK28, T299, T300, ZL86, T307, T312, T306,
T314, T315, ZK30, T308, ZK20, ZK26, ZK18, T346, T347, ZL35, ZL111, K202, T291, T293, T294, T295,
T302, T303, T304, T305, T316, T317, T318, T319, T320, T323, T325, T329, T330, T333, T343, T348, T733,
X513, ZI12, ZK23J, ZK23K, ZK24, ZK25, ZL7, ZL8B, ZL13, ZL24, ZL25, ZL26J, ZL26K, ZL30, ZL31, ZL42,
ZL110, ZM11, ZM50J, ZM50K, H464, H466, H467, H468, H469, H470, H471, H473, H474, H906, H907,
H1147, H1148, ZL23, ZI8J, ZI8K, ZI10, T311, T321, T327, T309, T313, T324, ZL36, ZL37, ZL38, ZL39, ZL40,
ZI13,  T331,  H572, H1152, H1156, H1157, H1160, H1161,  H1164,  H1166, F191,  F192,  F173,  F1171,  F1175,
F2053J, F2053K située(s) à VAY, ZL166, ZM20, ZD25, ZK5, ZK10J, ZK10K, ZK10L, ZX54J, ZX54K, ZL84,
ZM19, ZX8, ZX53J, ZX53K, ZX53L située(s) à LA GRIGONNAIS, d’une surface totale de 165,7942 ha,
précédemment mis en valeur par M. Denis MALO,
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Vu l’accusé de réception d’une demande non soumise à autorisation d’exploiter délivré le 17 juin 2024
à  M. Siegfried LEPAROUX dont le siège d'exploitation est situé à MARSAC SUR DON, l’autorisant à
exploiter 11,2190 ha, parcelles F173, F1171, F2057J, F2027K, F2057L situées à VAY, ZK10J, ZK10K, ZK10L
située à la GRIGONNAIS, précédemment mis en valeur par M. Denis MALO,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande du GAEC DU PLEIN AIR a pour objet l’agrandissement de l'exploitation
en vue de l’installation de M. Marius COGREL,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU PLEIN
AIR, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Marius
COGREL est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU PLEIN
AIR,  le coefficient économique par actif  est de 1,2 après reprise si  la  surface reprise est  limitée à
57,4442 ha, 

Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la
demande  du  GAEC  DU  PLEIN  AIR relève  d’un  rang  1  pour  la  reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que les parcelles ZL32J,  ZL32K, ZI9,  T332, T344, T310, T322, T328, T345, ZI14J, ZI14K,
T292, ZL34, ZL33J, ZL33K, ZL20J, T299, T300, T307, T312, T306, T314, T315, T308, T346, T347, ZL35,
T291, T293, T294, T295, T302, T303, T304, T305, T316, T317, T318, T319, T320, T323, T325, T329, T330,
T333, T343, T348, T733, X513, ZI12, ZL7, ZL8B, ZL13, ZL24, ZL25, ZL26J, ZL26K, ZL30, ZL31, ZL42, ZL110,
ZL23, ZI8J, ZI8K, ZI10, T311, T321, T327, T309, T313, T324, ZL36, ZL37, ZL38, ZL39, ZL40, ZI13, T331
située(s) à VAY sont les parcelles sollicitées par le GAEC DU PLEIN AIR les plus proches du siège de
l'exploitation et que leur surface totale est de 57,3292 ha,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la
demande du GAEC DU PLEIN AIR relève d’un rang 1 pour la reprise des parcelles ZL32J, ZL32K, ZI9,
T332, T344, T310, T322, T328, T345, ZI14J, ZI14K, T292, ZL34, ZL33J, ZL33K, ZL20J, T299, T300, T307,
T312, T306, T314, T315, T308, T346, T347, ZL35, T291, T293, T294, T295, T302, T303, T304, T305, T316,
T317, T318, T319, T320, T323, T325, T329, T330, T333, T343, T348, T733, X513, ZI12, ZL7, ZL8B, ZL13,
ZL24, ZL25, ZL26J, ZL26K, ZL30, ZL31, ZL42, ZL110, ZL23, ZI8J, ZI8K, ZI10, T311, T321, T327, T309, T313,
T324, ZL36, ZL37, ZL38, ZL39, ZL40, ZI13, T331 située(s) à VAY et d'un rang 9 pour la reprise du reste
des parcelles sollicitées dont les parcelles en concurrence,

Considérant que  la  demande  de  M.  Siegfried  LEPAROUX a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. Siegfried
LEPAROUX le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la
demande de M. Siegfried LEPAROUX relève d’un rang 4,
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Considérant en conséquence que la demande de Monsieur Siegfried LEPAROUX est prioritaire à la
demande du GAEC DU PLEIN AIR pour les parcelles en concurrence,

ARRÊTE

Article 1 :  Le GAEC DU PLEIN AIR dont le siège d’exploitation est situé à VAY est autorisé à exploiter
154,5752 ha.

Liste des parcelles : 
ZS129J, ZS129K, ZS132 située(s) à BLAIN, 
F2053L, F2098, F2100, F2102, F2104, F2106, F157, F158, F186, F189, F196, F197, F198, F2058J, F2058K,
F2058L, ZL32J, ZL32K, ZI9, T332, T344, T310, T322, T328, T345, ZK22, ZK31, ZI14J, ZI14K, T292, ZL34,
ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN13, ZL33J, ZL33K, H402, H545, H548, H550, H874, H875, H877, H878, H1312J,
H1312K, H1381J,  H1381K, F190,  H1381L,  H1382J,  H1382K, H1383J,  H1383K, ZK19, ZK29, ZK16,  ZK17,
ZL20J, ZK28, T299, T300, ZL86, T307, T312, T306, T314, T315, ZK30, T308, ZK20, ZK26, ZK18, T346,
T347, ZL35, ZL111, K202, T291, T293, T294, T295, T302, T303, T304, T305, T316, T317, T318, T319, T320,
T323, T325, T329, T330, T333, T343, T348, T733, X513, ZI12, ZK23J, ZK23K, ZK24, ZK25, ZL7, ZL8B,
ZL13, ZL24, ZL25, ZL26J, ZL26K, ZL30, ZL31, ZL42, ZL110, ZM11, ZM50J, ZM50K, H464, H466, H467,
H468, H469, H470, H471, H473, H474, H906, H907, H1147, H1148, ZL23, ZI8J, ZI8K, ZI10, T311, T321,
T327, T309, T313, T324, ZL36, ZL37, ZL38, ZL39, ZL40, ZI13, T331, H572, H1152, H1156, H1157, H1160,
H1161, H1164, H1166, F191, F192, F1175, F2053J, F2053K située(s) à VAY , 
ZL166,  ZM20,  ZD25,  ZK5,  ZX54J,  ZX54K,  ZL84,  ZM19,  ZX8,  ZX53J,  ZX53K,  ZX53L  située(s)  à  LA
GRIGONNAIS.

Article 2 : M. Marius COGREL est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3 :   Le GAEC DU PLEIN AIR dont le siège d’exploitation est situé à  VAY n’est pas autorisé à
exploiter 11,2190 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : F173, F1171, F2057J, F2027K, F2057L situées à VAY, ZK10J, ZK10K, ZK10L situées à la
GRIGONNAIS.

Article 4 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 5 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire des communes
de BLAIN, VAY et LA GRIGONNAIS sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié   au GAEC DU PLEIN AIR et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle, 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240120
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/03/2024 et déposée par M. Julien LAIGLE
dont le siège d'exploitation est situé à PIERRIC pour l’exploitation des parcelles ZI30A, ZI30B, ZI31A,
ZI31B, ZI32A, ZI32B, ZI66B, ZI84 située(s) à CONQUEREUIL, YC46, YB2A, YB2B, YB2C, YB2D, YB3, YB24,
YB25, YC19A, YC19B, YC19C, YC19D, YC47A, YC47B, YC47C située(s) à PIERRIC, d’une surface totale de
22,4708 ha, précédemment mis en valeur par M. Jean-Pierre BERTIN,

Vu l’accusé de réception d’une demande non soumise à autorisation d’exploiter délivré le 24 juin 2024
à Mme Géraldine LAIGLE dont le siège d'exploitation est situé à GUEMENE PENFAO, l’autorisant à
exploiter 22,4708 ha, parcelles ZI30A, ZI30B, ZI31A, ZI31B, ZI32A, ZI32B, ZI66B, ZI84 située(s) à
CONQUEREUIL, YC46, YB2A, YB2B, YB2C, YB2D, YB3, YB24, YB25, YC19A, YC19B, YC19C, YC19D,
YC47A, YC47B, YC47C située(s) à PIERRIC, précédemment mis en valeur par M. Jean-Pierre BERTIN,

Vu l’autorisation d’exploiter du 28 septembre 2023 autorisant M. Alexandre BOUTON dont le siège
d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE, à exploiter 27,7989 ha, ZI30A, ZI30B, ZI31A, ZI31B,
ZI32A, ZI32B, ZI66B, ZI84, ZK107 situées à CONQUEREUIL, YB2A, YB2B, YB2C, YB2D, YB3, YB24, YB25,
YB36, YC19C, YC19D, YC47A, YC47C situées à PIERRIC d'une surface totale de 27,7989 ha,
précédemment mise en valeur par M. Jean-Pierre BERTIN,
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Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de M. Julien LAIGLE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. Julien LAIGLE,

le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. Julien LAIGLE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de Mme Géraldine LAIGLE a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par Mme Géraldine
LAIGLE, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2 ,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de Mme
Géraldine LAIGLE est un projet d’installation aidée, à temps plein, en productions autres que végétal
spécialisé et en élevage,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
Mme Géraldine LAIGLE relève d'un rang 2,

Considérant que la demande de M. Alexandre BOUTON a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par M. Alexandre
BOUTON, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2 ,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de M.
Alexandre BOUTON est un projet d’installation aidée, à temps plein, en productions autres que végétal
spécialisé et en élevage,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de M.
Alexandre BOUTON relève d'un rang 2,

Considérant que les parcelles YB2A, YB2B, YB2C, YB2D, YB3, YB24, YB25 situées à PIERRIC ne sont pas
libres et sont actuellement exploitées par la SCEA LES BARBILLONS et non par M. Jean-Pierre BERTIN
comme déclaré par les demandeurs et qu’il convient donc de mesurer l’impact d’une telle reprise au
regard de l’activité du cédant,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA LES
BARBILLONS, actuellement preneur en place, le coefficient économique par actif de son exploitation a
une valeur supérieure à 1,

Considérant que dans l’hypothèse de la perte des parcelles dont la reprise est sollicitée par M. Julien
LAIGLE, Mme Géraldine LAIGLE et M. Alexandre BOUTON, le coefficient économique par actif de la
SCEA LES BARBILLONS serait toujours supérieur à 1,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par SCEA LES
BARBILLONS, la reprise d’une surface équivalente à celle des parcelles objet des demandes de M. Julien
LAIGLE, Mme Géraldine LAIGLE et M. Alexandre BOUTON, en vue de reconstituer la surface initiale de
son exploitation, relèverait alors d’un agrandissement de rang 9 au regard de l’ordre de priorité défini
par le SDREA sus-visé, puisque le coefficient économique par actif serait supérieur à 1 avant et après
reconstitution,
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Considérant que les demandes de Mme Géraldine LAIGLE et M. Alexandre BOUTON sont de même rang
de priorité et qu’aucun des deux ne prévoit de reprendre le siège d’exploitation,

Considérant que les demandes de Mme Géraldine LAIGLE et M. Alexandre BOUTON sont prioritaires à
la demande de M. Julien LAIGLE et à la situation de l’exploitant en place,

ARRÊTE

Article 1 : M. Julien LAIGLE dont le siège d’exploitation est situé à PIERRIC n’est pas autorisé à exploiter
22,4708 ha.

Liste des parcelles : ZI30A, ZI30B, ZI31A, ZI31B, ZI32A, ZI32B, ZI66B, ZI84 située(s) à CONQUEREUIL,
YC46, YB2A, YB2B, YB2C, YB2D, YB3, YB24, YB25, YC19A, YC19B, YC19C, YC19D, YC47A, YC47B,
YC47C située(s) à PIERRIC

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire des communes de
CONQUEREUIL et PIERRIC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Julien LAIGLE et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle, 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240150
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR n°2C 172 874 6663 4

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la

Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/03/2024 et déposée par M. OUTIN Jean-
Michel dont le siège d'exploitation est situé à SAINT ETIENNE DE MONTLUC pour l’exploitation des

parcelles YX22 et YX23 situées à SAINT ETIENNE DE MONTLUC, d'une surface totale de 3,77510 ha,

précédemment mis en valeur par BABIN Georges,

Vu l’autorisation d’exploiter du 03 mars 2024 autorisant M. LE BARILLEC Antoine dont le siège

d'exploitation est situé à SAINT ETIENNE DE MONTLUC, à exploiter 3,77510 ha, parcelles YX22 et

YX23 situées à SAINT ETIENNE DE MONTLUC précédemment mis en valeur par BABIN Georges,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de M. OUTIN Jean-Michel a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. OUTIN Jean-
Michel le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur

à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. OUTIN Jean-Michel relève d’un rang 4,
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Considérant que la demande de M. LE BARILLEC Antoine a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. LE BARILLEC
Antoine le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. LE BARILLEC Antoine relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. OUTIN Jean-Michel est prioritaire à la demande de M. LE BARILLEC
Antoine,

ARRÊTE

Article 1 : M. OUTIN Jean-Michel dont le siège d’exploitation est situé à SAINT ETIENNE DE MONTLUC

est autorisé à exploiter 3,7751 ha.

Liste des parcelles : YX22 et YX23 situées à  SAINT ETIENNE DE MONTLUC

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune

de SAINT ETIENNE DE MONTLUC sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera

notifié à M. OUTIN Jean-Michel et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et

publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait le 10 juillet 2024 à Nantes, 

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240155
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/02/2024 et déposée par l’EARL LEDUC
RAPHAËL dont le siège d'exploitation est situé à SAINT VIAUD pour l’exploitation des parcelles ZC50,
ZC49 situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K, YC157, YC249AJ, YC249AK,
YC249B situées à SAINT-VIAUD, d'une surface totale de 31,0314 ha, précédemment mis en valeur par
l’EARL CLAVIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/04/2024 et déposée par MORANTIN Julien
dont le siège d'exploitation est situé à SAINT VIAUD pour l’exploitation des parcelles ZC49, ZC50
situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC15, ZD234, YC383, YC143, YC13, YC50, YC52J, YC52K, YC57,
YC72, ZD59, ZD63, YC60, YC16J, YC16K, YB13, ZO30A, ZO30B, YB19J, YB19K, YC14A, YC14B, ZO28,
ZE74, ZE79, YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées à SAINT-VIAUD d'une surface totale de
53,1812 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL CLAVIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/04/2024 et déposée par MARTIN Lucie dont
le siège d'exploitation est situé à FROSSAY pour l’exploitation des parcelles ZC50, ZC49 situées à
SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K, YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées
à SAINT-VIAUD, d'une surface totale de 31,0314 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL CLAVIER,
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Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande de l’EARL LEDUC RAPHAËL a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL LEDUC
RAPHAËL, le coefficient économique par actif de l'exploitation est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL LEDUC RAPHAËL relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de MORANTIN Julien a pour objet son installation,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de
MORANTIN Julien est un projet d’installation aidée, progressive, à titre principal,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par MORANTIN Julien, le
coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MORANTIN Julien relève d’un rang 5,

Considérant que la demande de MARTIN Lucie a pour objet son installation,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de MARTIN
Lucie est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par MARTIN Lucie, le
coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MARTIN Lucie relève d’un rang 1,

Considérant en conséquence que la demande de MARTIN LUCIE est prioritaire à la demande de
l’EARL LEDUC RAPHAËL et à celle de MORANTIN Julien,

ARRÊTE

Article 1 : MARTIN Lucie dont le siège d’exploitation est situé à FROSSAY est autorisée à exploiter
31,0314ha.

Liste des parcelles : ZC50, ZC49 situées à SAINT-PERE-EN-RETZ et YC133J, YC133K, YC134J, YC134K,
YC157, YC249AJ, YC249AK, YC249B situées à SAINT-VIAUD
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de FROSSAY sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à MARTIN Lucie
et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024, 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle, 

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240195
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de la
Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/05/2024 et déposée par le GAEC DES 3
SITES dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles
ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN8J, ZN8K située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE
(VALLONS DE L’ERDRE) d’une surface totale de 19,7452 ha, précédemment mis en valeur par Monsieur
Didier DEROUET, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/03/2024 et déposée par le GAEC DE
L’ERDRE dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles
ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN20AK, ZN20B, ZN39J, ZN39K, ZN37, ZN38A, ZN38B, ZN21, ZN9, ZN11,
ZN12J, ZN12K, ZN22, ZN36J, ZN36K, ZN8J, ZN8K, ZN20AJ située(s) à SAINT-MARS-LA-JAILLE (VALLONS
DE L’ERDRE), F997, F998, F1391, F1394, F1395, F1396, F1397 située(s) à FREIGNE (VALLONS DE L’ERDRE),
d’une surface totale de 41,1465 ha, précédemment mis en valeur par Monsieur Didier DEROUET,

Vu l’autorisation d’exploiter du 7 décembre 2023 autorisant l’EARL POTIRON dont le siège
d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE, à exploiter 41,2267 ha, pour les parcelles ZN37,
ZN39K, ZN39J, ZN20AK, ZN20AJ, ZN14K, ZN14J, ZN10K, ZN10J, ZL21B, ZL21A, ZM26, ZN38A, ZN38B,
ZN21, ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN22, ZN36J, ZN36K, ZN8J, ZN8K situées à SAINT-MARS-LA-JAILLE
(VALLONS DE L'ERDRE), précédemment mis en valeur par Monsieur Didier DEROUET,
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Vu l’autorisation d’exploiter du 7 décembre 2023 autorisant le GAEC DES TROIS SITES, dont le siège
d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE, à exploiter 3,1825 ha, pour les parcelles F997, F998,
F1391, F1394, F1395, F1396, F1397 située(s) à FREIGNE (VALLONS DE L’ERDRE) précédemment mis en
valeur par Monsieur Didier DEROUET,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire
Atlantique du 28/06/2024,

Considérant que la demande du GAEC DES TROIS SITES a pour objet l’agrandissement de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES

TROIS SITES, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC DES TROIS SITES relève d’un rang 7,

Considérant que la demande du GAEC DE l’ERDRE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE

l’ERDRE, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC DE l’ERDRE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL POTIRON a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL POTIRON,

le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL POTIRON relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC DES TROIS SITES est prioritaire aux demandes de l’EARL
POTIRON et du GAEC DE L’ERDRE,

Considérant par ailleurs que les demandes du GAEC DE L’ERDRE et de l’EARL POTIRON ont pour objet
des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
L’ERDRE et de l’EARL POTIRON est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de l’EARL
POTIRON est supérieure à celle de GAEC DE L’ERDRE, 
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ARRÊTE

Article 1 : le GAEC DES TROIS SITES dont le siège d’exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE est
autorisé à exploiter 19,7452 ha.

Liste des parcelles : ZL21A, ZL21B, ZN10J, ZN10K, ZN9, ZN11, ZN12J, ZN12K, ZN8J, ZN8K située(s) à
SAINT-MARS-LA-JAILLE (VALLONS DE L’ERDRE)

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune
de VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
GAEC DES 3 SITES et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 10 juillet 2024 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

     

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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SOMMAIRE

Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)

N° de 
l'accusé de 
réception

Identité du 
demandeur

Commune du 
demandeur

Cédant
Surface 

autorisée
Parcelle et commune

Date 
d'enregistre
ment de la 
demande

Autorisation 
tacite à 
compter 

du :

C44230231
SCEA 
SOREZEL

44400 REZE
SCEA 
SOREZEL

13,13

A84,A85,A86,A87,A88,A1124,
ZD493,ZD494B,ZD494A,ZD49
2,YI13,YI100,YI101,YI138,YI1
39,YI159 et  YI102 située(s) à 
SAINT-GERMAIN-SUR-
MOINE,AVESSAC et  
SAINTE-MARIE

12/10/2023 12/02/2024

C44230373
EARL DE LA 
LANDE

44160 STE 
ANNE SUR 
BRIVET

EARL 
CAPR'BRIV
ET

59,20

ZC49K,ZY155,ZA128,ZP101,Z
A121,ZA115,ZA125,ZA126,ZA
163,ZB154,ZC78J,ZC78K,ZC7
8L,ZB161,ZB159K,ZA117,ZA1
59,ZA215,ZA217,ZA225,ZY14
9,ZY150,ZA245,ZA127,ZA129,
ZA116,ZA162,ZA235,ZB143,Z
Y154,ZC79J,ZC79K,ZC79L,Z
B155,ZA120,ZA164,ZA111A,Z
A111B,ZA122J,ZA122K,ZA160
,ZA16 située(s) à SAINTE-
ANNE-SUR-BRIVET

16/10/2023 16/02/2024

C44230388
EARL DE 
TREVELEUC

44170 
MARSAC 
SUR DON

MARCHAN
D Didier 

1,21
ZI67 située(s) à MARSAC-
SUR-DON

03/10/2023 03/02/2024

C44230391
EARL POIRIER 
ERIC

44190 
GETIGNE

AUGEREAU 
Guillaume 

6,55

AK311,AK319,AK321,AK347,A
K320,AK298,AK302,AK303,A
K304,AK306,AK307 et  AK308 
située(s) à GETIGNE

26/10/2023 26/02/2024

C44230395
GAEC LES 
FERMES A 
VOL D'OISEAU

44630 
PLESSE

GAEC DES 
AMARANTE
S

8,65
ZD4,ZD5 et  ZD2 située(s) à 
PLESSE

04/10/2023 04/02/2024

C44230398
GAEC DU 
CHENE TIED

44320 ST 
VIAUD

BERTHEBA
UD 
Dominique 

3,06
ZV11 située(s) à SAINT-
VIAUD

18/10/2023 18/02/2024

C44230404 GAEC 44590 AUBIN DE 10,65 H438,H439,H440,H442,H443, 06/10/2023 06/02/2024



LEFEUVRE DERVAL
LA 
MESSUZIE
RE Charles

H453 et  H454 située(s) à 
DERVAL

C44230405
GAEC DE LA 
FRAYERE

44170 JANS
GAEC DES 
TROIS 
VERSANTS

32,99

YB23K, YB23J, YB13, 
ZE38BK, ZE38BJ, ZE38A, 
ZD50, YD25, ZD18, YB161L, 
YB161K, YB161J situées à 
JANS.

19/10/2023 19/02/2024

C44230408 JUDIC Yoan 44130 BLAIN
EARL LE 
PETIT 
CHANTILLY

70,34

I196,I197,I198,I200,I225,I226,I
227,I228,I229,I230,I241,I242,I
714,ZE9,ZE11J,ZE11K,ZE12,Z
E13,ZE15J,ZE15K,ZE23J,ZE2
3K,ZE24J,ZE24K,ZE25,ZE26,
ZE28,ZE29J,ZE29K,ZE32,ZE9
5J,ZE95K,ZN15J,ZN15K,ZE10
5,I169,I199,I201,I205,I206,I32
3,I324 et  I934 située(s) à 
GRANDCHAMPS-DES-
FONTAINES et  TREILLIERES

19/10/2023 19/02/2024

C44230410 BRIANT Yoann 
44110 
ERBRAY

EARL LA 
MORIVIERE

38,32

YO5AK,YO5AJ,YP1K,YP1J,Y
N24,YN77,YN65,YN30A,YN2
C,YN2B,YN2A,YO5B,YO66J,Y
O66K,YN80,YK5A,YK5B et  
YK5Z située(s) à ERBRAY

23/10/2023 23/02/2024

C44230411
GAEC DU 
VALLON

44670 ST 
JULIEN DE 
VOUVANTES

SCEA 
PITRE 
SERGE

18,11

ZX52J,ZX48,ZX14,ZX13K,ZX1
3J,ZX52K et  ZX46 située(s) à 
SAINT-JULIEN-DE-
VOUVANTES

24/10/2023 24/02/2024

C44230412
SCEA FERME 
DE SAVENAS

44350 
GUERANDE

LEROUX 
Christophe 

0,65 ZP14 située(s) à GUERANDE 02/10/2023 02/02/2024

C44230414
GAEC 
MAILLARD

44210 
PORNIC

EARL LA 
METAIRIE 
DE LA 
ROULIERE

32,75

ZC303K,ZC37,ZC216,ZC35,Z
C224K,ZC224J,ZC223,ZC34,
CK204,CK209,WD15,WD63,W
E53,WE59,ZC36 et  WE61 
située(s) à SAINT-MICHEL-
CHEF-CHEF et  PORNIC

25/10/2023 25/02/2024

C44230422
EARL 
VIGNOBLE 
PINEAU

44450 ST 
JULIEN DE 
CONCELLES

EARL 
ELEVAGE 
DE LA 
GOULAINE

1,20
YS45K et  YS45J située(s) à 
SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES

23/10/2023 23/02/2024

C44230423 EARL 44450 ST PINEAU 24,02 YN112,ZA27,YR219M,YR219L 23/10/2023 23/02/2024



VIGNOBLE 
PINEAU

JULIEN DE 
CONCELLES

Thierry

,YR219K,YR219J,YI307,ZV39
4B,ZV394A,YI148C,YI148BK,
YI148BJ,YI148A,YN275,YS46
K,YS46J,YR44,YR43,YR42,Y
R35,YR34,YR33,YN121,YN84
,YN83,YN67,YN66,YR37,YR3
9,YR38,AS106,YH77,YH89,Z
H7,ZE33,ZE32,YI306 et  YN98 
située(s) à SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES,LE LOROUX-
BOTTEREAU et  LA 
CHAPELLE-BASSE-MER

C44230425
PERRAUD 
Freddy

44160 STE 
REINE DE 
BRETAGNE

MENORET 
Marie 
Thérèse 

11,62

ZS214,ZS215,ZS76,ZR26,ZR2
5,ZS71,ZS75,ZR97B,ZR97A,Z
R95B,ZR95A,ZT111,ZM453,Z
R96A,ZR96B,ZM157,ZR98A,Z
R98B,ZR99A,ZR99B,ZM729,Z
M732,ZM110A et  ZM110B 
située(s) à SAINTE-REINE-
DE-BRETAGNE

21/10/2023 21/02/2024

C44230429
EARL LA 
BELLEFRIE

35390 ST SULPICE DES 
LANDES

26,82

ZD27,ZD28,ZD16,ZD11,ZD18,
ZD19,ZD90J,ZD90K,ZD15J,Z
D15K,ZD17 et  ZD26 située(s) 
à SION-LES-MINES

19/10/2023 19/02/2024

C44230434
EARL 
VIGNOBLE 
PINEAU

44450 ST 
JULIEN DE 
CONCELLES

EARL 
HYVERT 
JEAN PAUL

24,62

AV14,AV27,AV26,AV28,AV22,
AV21,AV20,AV19,AV15,AS103
,AS102,AS101,AV1,AV276,AV
81,AV73,AV52,AV159,AV105,A
V48,AV29,AV10,AV9,AS108,Z
K21,ZK20B,ZK20A,AV91,ZK1
9B,ZK19A,AV108,AV107,AV10
6,AV100,AV75,AV93,AV89,AV
90,AV17,AS105,AV51,ZK9,AV
86,AV3,AV4,AV7,AV12,AV31,A
V34, située(s) à LE LOROUX-
BOTTEREAU et  LA 
CHAPELLE-BASSE-MER

23/10/2023 23/02/2024

C44230447
EARL LA 
CHAMPAGNE

44350 ST 
MOLF

FAGAULT 
Christophe 

66,05

ZC285J,ZC285K,ZT11,ZC57,Z
C128J,ZC128K,ZH79BJ,ZT58
J,ZT58K,ZM4,ZM8,ZE104,ZH8
7,ZH94J,ZH94K,ZC49,ZC52J,
ZC52K,ZC58J,ZC58K et  
ZC62 située(s) à SAINT-MOLF 
et  GUERANDE

31/10/2023 29/02/2024

C44230426
EARL LA 
FERME DE LA 
CHAMPELIERE

44670 ST 
JULIEN DE 
VOUVANTES

SCEA 
PITRE 
SERGE

24,46

ZX6A,ZX6B,ZX11J,ZX11K,ZT1
1,ZX24J,ZX24K,ZX29J,ZX29K
,ZX31J,ZX31K et  ZX12 
située(s) à SAINT-JULIEN-DE-
VOUVANTES et  PETIT-
AUVERNE

02/11/2023 02/03/2024

C44230427
GAEC DES 
BOIS

44210 
PORNIC

EARL LA 
METAIRIE 
DE LA 
ROULIERE

45,98

CK192,CK193,CK196,WC73,
WD20,WD23,WH65,WD5J,W
D5K,WD192,WD193,WD194,
WH80,WH79,WE46,WD18,W
D25J,WD25K,WH63,WH68,W
H82J,WH82K,WE47 et  WC72 
située(s) à PORNIC

06/11/2023 06/03/2024

C44230428 MELOT Soizic 44190 BOUSSAY 0,26
ZY307K et  ZY307J située(s) à 
BOUSSAY

06/11/2023 06/03/2024

C44230430 PAPIN Simon 44810 HERIC
GAEC DES 
TROIS 
SAPINS

122,16
YC26J,YC26K,YC33,YC34J,Y
C34K,YA22,YA26,YC5,YC6,Y
C4,YA23,YC13,YD4,YC17J,Y

08/11/2023 08/03/2024



C17K,YC17L,YC18,YC20J,YC
20K,YC25,YC35,YC37,YC58,
YD5,YK3,YC57,YD3,YD96,YC
8,YA21,YC7,YA20,YD97,YB11
,YC9,YC11,YA18,YA19,YB20 
et  YB24 située(s) à HERIC

C44230432
CERISIER 
Laurent 

44110 
CHATEAUBR
IANT

HEAS 
Patrice 

4,36
ZC31AJ,ZC31AK,ZC31B,ZC3
1CJ,ZC31CK,ZC31D,ZC32J et 
ZC32K située(s) à ERBRAY

06/11/2023 06/03/2024

C44230433
CERISIER 
Laurent 

44110 
CHATEAUBR
IANT

HEAS Gilles 3,60
ZB64J,ZB64K,ZB65J et  
ZB65K située(s) à ERBRAY

06/11/2023 06/03/2024

C44230435
GAEC DE LA 
MAILLARDAIS

44170 
MARSAC 
SUR DON

MARCHAN
D Didier

4,90 YL37 située(s) à JANS 14/11/2023 14/03/2024

C44230436
GAEC DES 
LANDES DU 
DON

44170 
MARSAC 
SUR DON

EARL DES 
BRUYERES

7,36
ZM22A et  ZM22B située(s) à 
MARSAC-SUR-DON

14/11/2023 14/03/2024

C44230438
GAEC DES 
TAILLIS

44700 
ORVAULT

GAEC DES 
CHENES 
VERTS

12,85
ZB59,ZB58,ZB57K,ZB57J,ZB3
4,ZB33,ZB32 et  ZB31 
située(s) à ORVAULT

09/11/2023 09/03/2024

C44230444
GAEC 
GUITTON

44440 JOUE 
SUR ERDRE

ROYNE 
Patrick 

15,75

ZA5,ZA14J,ZA14K,ZA18,ZA2,
ZA9,ZA3J,ZA3K,ZA12,ZA6J,Z
A6K,ZA4,ZA1,ZA19,ZA20 et  
ZA17 située(s) à SAINT-
MARS-LA-JAILLE et  
BONNOEUVRE

20/11/2023 20/03/2024

C44230446
GAEC DE 
FEUILDEL

44290 
GUEMENE 
PENFAO

EARL 
GICQUEL 
BRIAND

8,89
ZM92,ZM103,ZM90,ZN49B,Z
N49A,ZM89 et  ZI12 située(s) 
à GUEMENE-PENFAO

01/11/2023 01/03/2024

C44230453
EARL 
DOUSSET 
Benjamin

44170 
NOZAY

SCEA 
MORTIER

9,53
ZN43AJ, ZN43AK, ZN43B 
situées à NOZAY.

22/11/2023 22/03/2024

C44230454
DELAUNE 
Adrien

44460 
FEGREAC

HEUZE 
Dominique 

76,08

YM37K,YL11J,YL11K,YL143J,
YL143K,YL143L,YM27AJ,YM2
7AK,YM27AL,YM27AM,YM27
B,YM27C,YM161,YL29,YL47,
YL61,YM32,YK116J,YK116K,Y
L77,YL78,YL80J,YL80K,YL80
L,ZV61,YL27,YL26J,YL26K,YL
53,XL232J,XL232K,XL232L,Y
L90,YL91,YL96,YM31J,YM31
K,YM31L,YL24J,YL24K,YL17,
YK308,YL28 située(s) à 
FEGREAC et  AVESSAC

13/11/2023 13/03/2024

C44230455
GAEC LA 
COURBELAIS

44130 
BOUVRON

GAEC DE 
LA 
COURBELA
IS

106,68

YP1,O276,YC78,YC27,ZY61J,
ZY57,YC16J,YC16K,YC28,ZK
12,ZK13,ZY47A,ZY47B,ZY47
C,ZY56AJ,ZY56AK,ZY56BJ,Z
Y56BK,ZY60,ZY62,ZY63,ZY9
5,ZK14,ZY2J,ZY2K,ZY3J,ZY3
K,ZK186J,ZK186K,ZY5AJ,ZY3
9,ZY8J,ZY8K,ZY9J,ZY9K,ZY4
1AJ,ZY41AK,ZY41B,ZY51,ZY
70,ZY108J,ZY108K,ZK79,ZK1
96,ZK198,Y située(s) à 
BOUVRON

29/11/2023 29/03/2024

C44230456
SCEA 
DOMAINE DE 
TREGONNEAU

44550 MONTOIR DE 
BRETAGNE

7,43
ZD392,ZD455,ZD459,ZD511 
et  ZD525 située(s) à 
MONTOIR-DE-BRETAGNE

01/12/2023 01/04/2024

C44230457
GAEC DE 
L'AUMONDIER
E

44320 ST 
PERE EN 
RETZ

EARL 
CLAVIER

9,28
ZT120 et  ZT1J située(s) à 
SAINT-PERE-EN-RETZ

04/12/2023 04/04/2024

C44230460
GAEC DE LA 
MARE

44160 STE 
ANNE SUR 
BRIVET

LEROUX 
Jean Marc 

47,15

ZD3,ZD4,ZH159J,ZH159K,ZH
161J,ZH161K,ZH150J,ZH150
K,ZH150L,ZH160J,ZH160K,Z
H151,ZH300,ZC99,ZC129A,Z

14/12/2023 14/04/2024



C129B,ZH55,ZH56,ZH163J,Z
H163K,ZH164,ZH165,ZH166,
ZH167,ZH168J,ZH168K,ZH17
8,ZH179,ZH180,ZH181,ZH207
J,ZH207K,ZH207L,ZC49A,ZC
49B,ZH202J et  ZH202K 
située(s) à CAMPBON et  
SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET

C44230462
GAEC DU 
ROSAY

44680 STE 
PAZANNE

GAEC 
LORGE

250,18

D235,D236,D237,D238,D239,
D240,D247,D248,D249,D254,
D255,D256,D257,D261,D262,
D263,D266,D323,D325,D327,
D328,D330,D571,D577,D581,
D584,D590,D591,D596,D598,
D603,D606,D608,D635,D647,
D649,D651,D730,D731,D801,
D807,YC73,YC75,YE94,F362,
F329,F477,F478,YD40,YE38J,
YE38 située(s) à ARTHON-
EN-RETZ,SAINTE-PAZANNE 
et  SAINT-HILAIRE-DE-
CHALEONS

04/12/2023 04/04/2024

C44230463
GAEC LA 
PETITE HAIE

44360 ST 
ETIENNE DE 
MONTLUC

BABIN 
Georges 

2,10
XL52J et  XL52K située(s) à 
SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC

12/12/2023 12/04/2024

C44230464
AGOULON 
Romain 

44330 LE 
PALLET

EARL 
DOMAINE 
DES NOES

17,77

ZD2,ZD3,ZD23,ZD75,AL205,A
L221,AM83,AM85,AM327,AM
328,AM330,AM332,AM333,AL
179,AL220J,AL220K,F101,F11
5,F134,AL13,AL22,AL25,AL26
,AL27,AL28,AL29,AL30,AL180
,AL222,AM31,AM39,AM82,AM
102,AM105,AM106,AM155,A
M160,AM162,AM209,AM210,
AM211,AM212,AM213,AM214,
AM218,AM245 située(s) à 
SAINT-HILAIRE-DE-
LOULAY,LE PALLET,GORGES 
et  VALLET

12/12/2023 12/04/2024

C44230465
EARL 
CAMPAVILLE

44220 COUERON 21,18

AX13,AX91,AX138,AX232,AX
2,AS174,AW1,AX14,AX18,AX
35,AX63,AX143,AX145,AX150
,AX159,AX166,AX188,AX191,
AX192,AX196,AX199,AX200,A
Y145,AY210,AY120,AY144,AB
6A,AX156,AB6BB,AW283,AX1
,AX6,AX16,AX19,AX51,AX52,
AX80,AX85,AX93,AX94,AX95,
AX96,AX99,AX113,AX119,AX1
34,AX136 située(s) à 
COUERON et  INDRE

04/12/2023 04/04/2024

C44230467
GAEC LA 
MARGUERITE

44630 
PLESSE

EARL 
CHAUVEAU 
YANNICK

8,08
YR33L,YR33K,YR33J,YP17K 
et  YP17J située(s) à PLESSE

15/12/2023 15/04/2024

C44230469
EARL EXOTIC 
LEGUMES

44390 PETIT 
MARS

EARL 
EXOTIC 
LEGUMES

6,76
ZA30K,ZA25,ZA11,ZA7 et  
ZA30J située(s) à MAUVES-
SUR-LOIRE

06/12/2023 06/04/2024

C44230470
GAEC 
L'ARCHE DE 
LEZÉ

44670 PETIT 
AUVERNE

GESLIN 
Sébastien 

9,12
YB121,YB30 et  YB33 
située(s) à PETIT-AUVERNE

07/12/2023 07/04/2024

C44230473
MOINEAU 
Baptiste 

44290 
PIERRIC

OLLIVIER 
Rémy 

19,27

ZN70,ZN1A,ZN1B,ZN3A,ZN3
B,ZN12A,ZN12B,ZN16,ZN26A
,ZN26B,ZN66A,ZN66B,ZN67,
ZN28A,ZN28B,ZN37A,ZN37B 
et  ZN37C située(s) à 
PIERRIC

07/12/2023 07/04/2024

C44230475 LEBOT Aude 44390 NORT EARL 73,75 XK51,XK31K,XK31J,XK29,XK 07/12/2023 07/04/2024



SUR ERDRE QUENFARO

18K,XK18J,XI58K,XI58J,XI17
B,XI17A,YV48K,YV48J,XB41K
,XB41J,XB40K,XB40J,XK33K,
XK33J,XK30K,XK30J,YV149,Z
W69,ZW47K,ZW47J,YW76L,Y
W76K,YW76J,YW9,YW6K,YW
6J,ZW70,ZW48,YW75L,YW75
K,YW75J et  YW8 située(s) à 
NORT-SUR-ERDRE

C44230476
GAEC DE 
L'AUVERGNAC

44410 
HERBIGNAC

EARL 
KERMAHE

5,72
YC52B,YC52A et  YC51 
située(s) à HERBIGNAC

07/12/2023 07/04/2024

C44230477
GAEC DE LA 
MAILLARDAIS

44170 
MARSAC 
SUR DON

GAEC DE 
LA 
MAILLARDA
IS

18,41

YK2J,ZH24K,ZH26A,ZH26B,Z
H24J,ZH23,YL4,YL2,YL1,YK2
K et  YK1 située(s) à JANS et  
MARSAC-SUR-DON

11/12/2023 11/04/2024

C44230480
GAEC LES 
FRISONS

44130 FAY 
DE 
BRETAGNE

GAEC 
THEBAUD - 
BRIAND

5,96
XD14,XD12A,XD12B,XD13A,
XD13B et  XD15 située(s) à 
FAY-DE-BRETAGNE

13/12/2023 13/04/2024

C44230483
EARL LA 
ROCTIERE

44770 LA 
PLAINE SUR 
MER

EARL LA 
METAIRIE 
DE LA 
ROULIERE

34,62

WH223,WH35K,WH36J,WH36
K,WH95,WH96,WH97,ZC85,
WH20J,WH20K,WH43,WH46,
WH55A,WH55B,WH60J,WH6
0K,WH62J,WH62K,WH71,WH
77,WH120,WH169,WH187,ZC
228,ZC236,WH30,WH35J,WH
32J,WH34K,WH32K,WH34J,
WC82,WH21,WH170,ZC112,Z
C86,WH33J,WH33K,WC81,W
C79,WH75,B427 et  WH31 
située(s) à PORNIC,SAINT-
MICHEL-CHEF-CHEF et  LA 
PLAINE-SUR-MER

12/12/2023 12/04/2024

C44230485
GAEC PETITE 
TERRE

44330 
VALLET

SA CIAP 
PDL

2,37
AL283J,AL283K,AL400 et  
AL401 située(s) à VALLET

12/12/2023 12/04/2024

C44230486
EARL DE LA 
BUTTE

44440 
PANNECE

GAEC DES 
HAUTS 
BOIS

11,69

ZH15,ZH25,ZH38,ZD58J,ZD5
8K,YB30,YB31A et  YB31B 
située(s) à BONNOEUVRE et  
PANNECE

14/12/2023 14/04/2024

C44230487
GAEC LES 
FEES DE 
L'ETANG

44590 
LUSANGER

GAUTHIER 
Maryvonne 

15,09

YK15J,YK15K,YL25J,YL25K,Y
L44,YL24J,YL24K et  YL41 
située(s) à SAINT-VINCENT-
DES-LANDES

15/12/2023 15/04/2024

C44230488
EARL DES 
ARDOISIERES

44110 NOYAL 
SUR BRUTZ

EARL 
THIERRY

31,60
YN3J,YN3K,YN3L,YN25J,YN2
5K,YN26J,YN26K,YN27J et  
YN27K située(s) à SOUDAN

13/12/2023 13/04/2024

C44230490
GAEC LA 
PETITE HAIE

44360 ST 
ETIENNE DE 
MONTLUC

MAILLARD 
Sylvie 

1,63
XN18J et  XN18K située(s) à 
SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC

12/12/2023 12/04/2024

C44230491
MEGRIER 
Lucie 

44430 LE 
LOROUX 
BOTTEREAU

EARL 
FAMILLE 
COUILLAU
D

40,39

AI72,CS16,BP220,DE112,DE1
13,DE178,BP224,CS17,CS22,
CS23A,CS23B,AI73,AI74,AI75
,DE17,DE22,DH31,DH32,DE1,
DE21,DE23,DE24J,DE24K,DH
17,DH18,DH21,DH44,DH45,D
E2,DE18,DE19,DE20,DE25,D
E27,DE39,DE40,DE217,DE28
4J,DE284K,DE285,DH6,DH7,
DH19,DH22,DH24,DH33,DH3
22,DH323,DH située(s) à LE 
LANDREAU et  LE LOROUX-
BOTTEREAU

19/12/2023 19/04/2024

C44230493
GAEC DES 
LANDES DE 
JUZET

44290 
GUEMENE 
PENFAO

LESAGE 
Michel 

11,47
YB2B,YX12,YX55 et  YX57 
située(s) à CONQUEREUIL et 
GUEMENE-PENFAO

18/12/2023 18/04/2024

C44230494
BONNET 
Vincent

44140 
REMOUILLE

EARL LE 
JARRY

1,57
ZK151 située(s) à 
REMOUILLE

18/12/2023 18/04/2024

C44230495 EARL LE 44140 BONNET 3,04 ZI68AJ et  ZI68AK située(s) à 18/12/2023 18/04/2024



JARRY REMOUILLE Vincent REMOUILLE

C44230496
EARL DES 
PRES

44440 
RIAILLE

BRUNET 
Jean-René 

96,73

YD62,ZM84J,ZM84K,ZM85J,Z
M85K,ZM87,ZM96,YD33,ZL22
J,ZL22K,H621A,H621B,H1055
,H1056,ZL19J,ZL19K,ZL20J,Z
L20K,YD3,YD4,ZL7,ZL8J,ZL8
K,ZM44,A227J,A227K,A231,A
232,A354,A358,ZM68,ZM70,A
243,A244,A245,A246,A362,Y
D27,ZM34,ZM35J,ZM35K,ZM
36,ZM45,ZM47J,ZM47K,ZM73
,ZL6,ZM42 située(s) à 
RIAILLE

18/12/2023 18/04/2024

C44230499

EARL LA 
FERME DES 
CONFLUENCE
S

44690 ST 
FIACRE SUR 
MAINE

BOUCHAU
D Pierre Luc

16,24

BW158,C1619,C1621,AD10,A
D11,AD12,AD13,BW153,BW1
92,BW156,CE252,B484,C379,
C380,C386,C387,C388,C389,
C390,C760,C761,C763,C764,
C806,C817,C818,C822,C840,
C1069,C1070,C1071,C1072,C
1181,C1297,C1298,C1567,C1
568,C1569,C1570,C1571,C15
72,C1573,C1579,C1580,C158
1,C1582, située(s) à 
MAISDON-SUR-SEVRE et  
SAINT-FIACRE-SUR-MAINE

19/12/2023 19/04/2024

C44230503
GAEC LA 
FLEUR DE PIE

44160 
PONTCHATE
AU

LEROUX 
Jean Marc 

4,54
ZC25 et  ZC26 située(s) à 
CAMPBON

20/12/2023 20/04/2024

C44230504
GAEC DES 3 
HORIZONS

44522 
MESANGER

SAS JBL 52,31

YE5,YE6,YE8,YE9,YE256,YE
564J,YE564K,YE565,YE566,Y
E567J,YE567K,YE1,YE10,YE
260,YE265,YE268,YE278,AN3
31,AN62,AN67,AN68,AN115,A
N203,AN204,AN206,AN207,A
N209,AN210,AN211,AN228,A
N236,AN237,AN247,AN254,A
N255,AN262,AN263,AN264,A
N301,AN310,AN312,AN313,A
N314,AN315,A située(s) à 
MESANGER,OUDON et  
COUFFE

20/12/2023 20/04/2024

C44230505 GUIHO Yolande 
44460 
FEGREAC

GUIHO 
Jean-Luc 

33,18

YI6AJ,XV15J,XV15K,YC86J,Y
C86K,YC86L,YC87J,YC87K,Y
I7J,YI7K,YI49BL,YI49BM,YI49
BN,YI49C,YI49D,YI2J,YI2K,YI
3J,YI3K,YB62AJ,YB62AK,XV1
8AJ,XV18AK,XV18B,YI6AK,YI
6AL,YI6AM,YI6B,YI51A,YI51C
,YI51DJ,YI51DK,YI51DL,YI51
E,ZD26,XV17,XV124,YI49BJ 
et  YI49BK située(s) à 
FEGREAC et  SAINT-
NICOLAS-DE-REDON

19/12/2023 19/04/2024

C44230506
DOCEUL 
Soizick

44360 
CORDEMAIS

DOCEUL 
Thierry 

9,65

XL15K,XL15J,XM7J,XM7K,XM
9J,XM9K,XM9L,XM9M,XM9N,
XL16J et  XL16K située(s) à 
SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC

15/12/2023 15/04/2024

C44230507
GAEC DES 
DEUX 
HORIZONS

44520 
MOISDON LA 
RIVIERE

SCEA 
PITRE 
SERGE

47,35

ZO31J,ZO31K,ZO27J,ZO27K,
ZP6J,ZP6K,ZP8,ZR5,ZO56J,Z
O56K,ZO76J,ZO76K,ZP10A,Z
P10B,ZP27J,ZP27K et  ZP43 
située(s) à SAINT-JULIEN-DE-
VOUVANTES

20/12/2023 20/04/2024

C44230508
GAEC 
BLONDILAIT

44310 ST 
PHILBERT 

EARL 
DIVERSITE

17,23 ZC191 située(s) à LA MARNE 27/12/2023 27/04/2024



DE GRAND 
LIEU

C44230509
LEROUX 
Christophe 

49170 ST 
GEORGES 
SUR LOIRE

LEROUX 
Jean Marc 

23,82

ZI55J,ZI54,ZC61C,ZC61B,ZC
61A,ZI62P,ZI62O,ZI62N,ZI62
M,ZI62L,ZI62K,ZI62J,ZI60K,ZI
60J,ZI90,ZI63,ZI92,ZI91K,ZI91
J,ZI81,ZI55K et  ZI199 
située(s) à SAINTE-ANNE-
SUR-BRIVET et  CAMPBON

22/12/2023 22/04/2024

C44230510
EARL DE LA 
RIVIERE

44470 CARQUEFOU 9,45
ZL53,ZL54,ZV8,ZV13J et  
ZV13K située(s) à 
CARQUEFOU

20/12/2023 20/04/2024

C44230511
PACAUD 
Frédéric

44210 
PORNIC

3,24
XM28,XP108A et  XP108B 
située(s) à PORNIC

21/12/2023 21/04/2024

C44230512
SCEA LES 
HERBAGERES

44640 
ROUANS

GAEC DU 
LEVANT

51,16

ZL99,ZL107,ZS21,C247,C248,
ZD14J,ZD14K,D546,D547,ZA
42,ZD24,ZD27,A239,A281,A2
82,A279,A280,ZD17A,ZD17B,
C249,A290,A291,A292,A293,
C246,ZA36,ZA39,ZD31,A237,
A238,D533,ZB60,ZA41,ZL43,
ZL47,ZL48,ZL49,ZL50,ZL51,Z
L54,ZL70,ZL73,ZL74,ZL75,ZL
91,ZL93,ZL94 et  ZL97 
située(s) à CHEIX-EN-
RETZ,ROUANS et  LE 
PELLERIN

26/12/2023 26/04/2024

C44240003
EARL DE LA 
TREHUTIERE

44540 VALLONS-DE-
L'ERDRE

34,90

D739,D766,D890,D2030J,D20
30K,D2030L,D2030M,D2061,
D2063A,D2063B,A2208,C229
1 et  C2378 située(s) à 
MAUMUSSON et  LA 
ROUXIERE

26/12/2023 26/04/2024

C44240006
DESORMEAUX 
Benoît 

44850 
MOUZEIL

EARL DES 
MATHIS

6,76 YA16 située(s) à MOUZEIL 27/12/2023 27/04/2024

C44240007
KAJMAN 
Gaspard 

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

BLOT 
Corentin 

16,28

F1176,F1177,F1198,F712,F71
3,F724,F725,F726,F733,F804,
F805,F826,F1170,F1241,F124
2,F1243,F1244,F1245,F1246,
F1247,F1248,F1253,F1254 et 
F1171 située(s) à NOTRE-
DAME-DES-LANDES

27/12/2023 27/04/2024

C44240008
KAJMAN 
Gaspard 

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

SAILLANT 
Romain 

45,92

F1341,F1342,F1343,F1344,F1
345,F1346,F1347,F1348,F135
1,F1352,F1353,F1354,F1358,
F1359,F1360,F1362,F1363,F1
365,F1366,F1683,F745,F746,
F748,F749,F750,F751,F752,F
757,F758,F760,F761,F762,F9
02,F906,F907,F908,F909,F91
0,F911,F913,F914,F915,F919,
F920,F921,F922,F923, 
située(s) à NOTRE-DAME-
DES-LANDES

27/12/2023 27/04/2024

C44240014 PARRÉ Pierre
44830 
BOUAYE

EARL 
ELEVAGE 
DE 
MORGES

10,26
ZB145,ZB107,ZB108,ZB109J,
ZB109K,ZB144 et  ZB106 
située(s) à BOUAYE

26/12/2023 26/04/2024

C44240015
LUCIE 
GOUVERNEUR

49410 SAINT 
FLORENT LE 
VIEIL

SEDES 
Rémi

2,07 ZI46 située(s) à OUDON 29/12/2023 29/04/2024

C44240017
MORISSEAU 
Juliette

44560 
CORSEPT

EARL LE 
PONT 
ANGIS

148,70

ZI12,ZI13,ZL30,ZL25,ZL24,ZL
111,ZH31,ZE10,ZE16,ZH128,Z
H131,ZH157,ZH41,ZH22,ZH2
4,ZH47,ZH173,ZH174,ZH183,
ZI11,ZI14,ZI15,ZK3,ZK58,ZL4
0,ZL42,ZL44,ZL50,ZL57,ZL13

28/12/2023 28/04/2024



1,ZO23,ZE11,ZE19,ZE20,ZE1
3,ZE21,ZE24,ZE25,ZH129,ZO
12J,ZI10,ZO12K,ZE23,ZE14,Z
K46,ZL112,ZI4,ZH23,ZH189 
située(s) à CORSEPT et  
SAINT-PERE-EN-RETZ

C44230459
LOREAU 
Damien

44160 
CROSSAC

PIED Eric 21,295

ZS80A, ZS80B, ZS81A, 
ZS81B, ZS82A, ZS82B, 
ZL157, ZV122, ZL170, ZL151, 
ZL166J, ZL166K, ZL148J, 
ZL148K, ZL171, ZL344, 
ZL172, ZL156A, ZL156B, 
ZL156C, ZL152, ZL150, 
ZL149, ZL345J, ZL345K 
située(s) à CROSSAC.

22/11/23 22/05/24

C44240002
LEGENDRE 
Emilie

44290 
GUEMENE 
PENFAO

GAEC DE 
LIBON

7,16
YN125 située(s) à GUEMENE-
PENFAO

02/01/2024 02/05/2024

C44240009
EARL 
BOURSIER

35620 ERCE 
EN LAMEE

GUICHARD 
Pierre

81,60

YM5,YM10,YM22,YM24,YN20
,YN25,YN26,YN27,YN28,YN3
0,YN31,YN38,YN48J,YN48K,
YN59BJ,YN59BK,YN60A,YN6
1,YN64,YN65B,YN67A,YS77,
ZN3,ZN4A et  ZN4B située(s) 
à GUENROUET

08/01/2024 08/05/2024

C44240012
SCEA 
RONDEAU

44360 
VIGNEUX DE 
BRETAGNE

GAEC DE 
LA 
GRIFFOLET

8,88

YE1,YH29J,YH29K,YH29L,YH
31J,YH31K,YH31L,YH31M,YH
33J,YH33K et  YH33L 
située(s) à VIGNEUX-DE-
BRETAGNE

16/01/2024 16/05/2024

C44240013
GAEC DU 
BEAU SOLEIL

44810 HERIC
GAEC DE 
L'OREE DE 
LA FORET

147,46

ZA116,ZV159,ZB55A,ZB55B,A
E2043,ZA65,ZA66J,ZA66K,ZA
67J,ZA67K,ZA68J,ZA68K,ZA7
3A,ZA73B,ZA82A,ZA82B,ZA8
2C,ZA82DJ,ZA82DK,ZA83A,Z
A83B,ZB9,ZB56J,ZB56K,ZB58
J,ZB58K,ZB59A,ZB59B,ZB59
C,ZC42A,ZC42B,XV32,ZI2,D3
59,I553,I580,ZA3,ZA4J,ZA4K,
ZA5J,ZA5K,ZA12A,ZA12B,ZA
12C,ZA4 située(s) à LE 
GAVRE,MARSAC-SUR-
DON,VAY et  BLAIN

05/01/2024 05/05/2024

C44240018
GAEC PLEIN 
CHAMPS

44290 
GUEMENE 
PENFAO

GAEC DE 
LA 
HOUSSAIS

132,79

YE54J,YE54K,YE55J,YE55K,
YH11,VD4,WR29,WR30,WS6
0,WS62,WS69,WS70,WS104
A,WS104B,WS132,YE43,YE4
4A,YE44BJ,YE44BK,YE46AJ,
YE46AK,YE46B,YE49A,YE49
B,YE50,YE52A,YE52B,YE52C
,YE68,YE105AJ,YE105AK,YE
105B,YE105C,YH48,YI17A,YI
17B,YI17CJ,YI17CK,YI17D,YI
17EJ,YI17EK,VK7,YH 
située(s) à AVESSAC et  
GUEMENE-PENFAO

10/01/2024 10/05/2024

C44240019
EARL DU 
PINIER

44680 ST HILAIRE DE 
CHALEONS

32,78

B97,B98,B99,B100,B116,B117
,B118,B119,B123,B125,B126,
B127,B128,B129,B130,B131,B
139,B140,B141,B142,B144,B1
91,B192,B193,B632,B696,C38
0,C631,C632,C635,C636,C63
9,C640,C641,C642,C643,C64
4 et  C662 située(s) à SAINT-
HILAIRE-DE-CHALEONS

09/01/2024 09/05/2024

C44240020
FOUCHER 
Jean-Philippe 

44150 VAIR-
SUR-LOIRE

CHAUVEAU 
Michel

49,05
ZI57A,ZI57B,ZI57C,J4,J51,ZI1
38,ZV194,ZI58,ZI34,ZI96,ZK2

10/01/2024 10/05/2024



4J,ZK24K,ZK25J,ZK25K,D727
,D730,ZI35AJ,ZI35AK,ZI35B,Z
I97,ZK34AJ,ZK34AK,ZK34B,ZI
99AJ,ZI99AK,ZI99B,ZI7A,ZI7B
,ZI103,ZI37A,ZI37B,ZX72,ZX7
3 et  ZI42 située(s) à SAINT-
HERBLON

C44240022
GAEC L'ARC 
EN CIEL

44116 
VIEILLEVIGN
E

EARL 
GUIBERT 
JOSEPH

11,70
ZK24AJ,ZK24AK,ZK24AL,ZK2
4B et  ZK24C située(s) à 
VIEILLEVIGNE

08/01/2024 08/05/2024

C44240023
MOREAU 
Nicolas 

44130 BLAIN
LEGOUX 
Philippe 

6,20
ZM19,ZL54,ZL10 et  ZL247 
située(s) à BLAIN

11/01/2024 11/05/2024

C44240027
MOULA 
MARIANE

49440 VAL 
D'ERDRE 
AUXENCE

GAEC DU 
ROTY

0,37
F207 située(s) à SAINT-
HERBLON

11/01/2024 11/05/2024

C44240029

SCEA 
DOMAINE LES 
QUATRE 
JOURNAUX

44000 
NANTES

EARL 
DOMAINE 
DES 
CHAUSSELI
ERES

23,13

WM49,AL68,AL76,AT223,AL7
7,AL78,AL79,AL80,AL409,AL4
12,AL415,AL416,AL419,AL42
3,AL426,AL458,AL463,AO89,
AT144J,AT144K,AT216,AT221
,AT222,AT229,AT231,AT232,A
T233,AT275,AT279,AT281,AT
350,AT352,AT354,AT239,ZP2
1,ZP31,AO102,AO125,AO126,
AO127,AO128,AO103,AO114,
AL97, située(s) à VALLET,LE 
PALLET et  LA CHAPELLE-
HEULIN

10/01/2024 10/05/2024

C44240031
GAEC DE LA 
HAMONAIS

44320 
FROSSAY

ROUE 
Vincent

105,67

ZM64, ZM65J, ZO5J, ZO5K, 
ZO2, ZO3J, ZO3K, ZI49, 
ZM89, ZI41, ZI42, ZI40A, 
ZI40B, ZI45, ZM95, ZR13, 
ZV37, ZB13, ZB12, ZV35, 
ZV36, ZA102, ZN91J, ZN91K, 
ZV32, ZO4, ZC91, YS39, 
ZI249, ZI251, ZI253, ZI259, 
ZI260, ZM278, ZM292, 
ZM296, ZM66, ZM68J, 
ZM68K, ZM67, ZM80, ZA103, 
ZA105, ZA106, ZA107, ZA108, 
ZO91, ZO90, ZA112, ZO7, 
ZA100, ZB10, ZI44, ZM96A, 
ZM96B, ZA109, ZM234, 
ZA101, ZI68, ZM62, ZM63J, 
ZM63K, ZM130J, ZM130K, 
ZM132, ZC97, ZA111, ZM61, 
ZM215, ZI38, ZI39J, ZI39K, 
ZM115, ZM260, ZA110, YM10, 
YM13, ZR11, YM12, YM11, 
ZV33J, ZV33K, YM14, ZB11, 
ZC98, ZM90, ZM97, ZM119, 
ZM216, ZP99, ZR12 situées à 
FROSSAY, A550 situées à LE 
PELLERIN,
ZN47, ZN51 situées à SAINT-
VIAUD.

18/01/2024 18/05/2024

C44240033 BINET Yannie

44270 
MACHECOU
L-SAINT-
MEME

GRAVOUIL 
Guy

3,14
ZV4, ZV5 situées à Saint 
MARS DE COUTAIS

15/01/2024 15/05/2024

C44240034
GAEC DE LA 
BEVINIERE

44640 VUE
EARL 
LABARRE

25,39

C245,C244,C242,D457,D448,
D359,C374,C373,D360,D452,
D451,D450,D449,D456,D455,
D454,D453,C249,C250,C267 
et  C268 située(s) à ARTHON-
EN-RETZ

16/01/2024 16/05/2024

C44240035 BOUYER 44450 ST FLEURIAU 17,78 DV145,DV59,DV20,DT474,DT 23/01/2024 23/05/2024



Typhaine
JULIEN DE 
CONCELLES

Aurore

421,DT351,DT346,DT325,YX1
20,YX119,DV159,DT350,DT35
6,DT349,DT348,DT347,DW2,
YX121B,DV56,YX121A,YX66,
DV161,DT330,DT331,DT332,
DV39,DV41,DV42,DV43,DV45
,DV46,DV47,DV48,DV52,DV5
3,DV57,DV65,DV172,DV196,
DV19,YX101,YX117,YX110,Y
X113,DV17,DV4 située(s) à LE 
LOROUX-BOTTEREAU et  
SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES

C44240037
GAEC LAIT 
Z'AILES

44270 ST 
ETIENNE DE 
MER MORTE

GOBIN 
Jean-Yves 

4,78
Z42 et  Z43 située(s) à SAINT-
ETIENNE-DE-MER-MORTE

23/01/2024 23/05/2024

C44240040
GAEC DU 
GRAND BOIS

44310 ST 
COLOMBAN

GAEC DU 
PETIT 
LOGIS

15,51

G1130,E975,G1524,G1128,G1
129,G1133,G1134,G1135,G11
36,G1137,G1221,G1523,YH3,
YH4,YH10 et  YH72 située(s) 
à SAINT-COLOMBAN et  
CORCOUE-SUR-LOGNE

16/01/2024 16/05/2024

C44240047
LEFEUVRE 
Aurélie

44240 LA 
CHAPELLE 
SUR ERDRE

GAEC LES 
FAILLIS 
MARAIS

1,82
ZC17 située(s) à LA 
CHAPELLE-SUR-ERDRE

24/01/2024 24/05/2024

C44240050 ROBIN Emeric
49440 
CHALLAIN LA 
POTHERIE

GAEC 
ROBIN

191,74

YA16,ZK1A,ZK1BJ,ZK1BK,ZK
1C,ZK4A,ZK4B,ZK9A,ZK9B,Z
L57,ZL59,ZO2J,ZO2K,ZL37,Z
L58AJ,ZL58AK,ZL60A,ZL60CJ
,ZL60CK,ZL30,D782,ZT14,ZT
16A,ZT16B,YA13,ZS12,C322,
C339,C340,ZM12AJ,ZM12AK,
ZM16,ZM35,ZN2A,ZN2B,ZN2
CJ,ZN2CK,ZN21,ZN20,YA12,
ZI51A,ZI51B,ZI51C,ZK32B,ZK
32C,ZK35,Z située(s) à VRITZ

19/01/2024 19/05/2024

C44240053
GAEC DE LA 
ROBINAIS

44670 LA 
CHAPELLE 
GLAIN

PLOTEAU 
Marylene

22,89
ZP71,ZP75,ZP5J,ZP5K,ZP9J 
et  ZP9K située(s) à LA 
CHAPELLE-GLAIN

24/01/2024 24/05/2024

C44240054
GAEC 
L'EMANO

44190 
BOUSSAY

AUGEREAU 
Guillaume 

19,98

ZA41,ZA28J,ZA28K,ZA29J,ZA
29K,ZA31,ZA19,ZA21,ZA22,Z
A24,ZA25,ZA18 et  ZA23 
située(s) à GETIGNE

30/01/2024 30/05/2024

C44240056
GAEC DE 
KERESTER

56130 
CAMOEL

RIPOCHE 
Roland

1,67
B151 et  ZE32 située(s) à 
ASSERAC

17/01/2024 17/05/2024

C44240059 HUARD Yann
44440 
TRANS SUR 
ERDRE

EARL DES 
HAUTS 
BOIS

22,51

ZR23J,ZR23K,ZE30,ZE33A,Z
E33B,ZR12,ZR14,ZR20,ZR11,
ZR21 et  ZR22 située(s) à 
RIAILLE et  BONNOEUVRE

31/01/2024 31/05/2024

C44230437
GAEC DE LA 
BOULAIE

44160 STE 
REINE DE 
BRETAGNE

EARL LE 
RIANDON

117,96

ZY180 située à CROSSAC, 
YD98, YO230, YD297, 
YD298, YO213, YO214, 
YO215, YO216, YO129, 
YO156J, YO156K, YO12A, 
YO123, YO127A, YO127B, 
YD102, YD109, YO48, 
YO49A, YO49B, YO14, YO15, 
YO16, YO86, YO128AJ, 
YO128B, YO128C, YD108, 
YN1, YN60A, YN60B, YO7, 
YO9, YO10, YO155A, 
YO155BJ, YO155BK, YO155C, 
YO155D, YO84, YO85, YO87, 
YO88, YO89, YO6 situées à 
MISSILLAC, ZA64A, ZA64B, 
ZB158A, ZB160, ZB162A, 

04/12/2024 04/06/2024



ZB162B, ZB86A, ZB86B, 
ZB86C, ZB87A, ZB87B, 
ZB87C, XB225, XB226, YO6, 
XB227A, XB227BJ, XB227BK, 
ZA72, ZA92 situées à 
PONTCHATEAU, ZE15, ZI23, 
ZI25, ZI35, ZI36, ZI37 situées 
à SAINTE-REINE-DE-
BRETAGNE.

C44240049
EARL DES 
BOIS DAVID

44590 SION 
LES MINES

EARL DES 
BOIS DAVID

67,41

ZK62,ZL197J,ZL197K,ZL197L,
ZK126J,ZK126K,ZO43,ZK125,
ZM39A,ZM39B,ZO2,ZO32,ZK
16A,ZK20A,ZK20Z,ZK21,ZK22
,ZK24,ZL37A,ZL37B,ZO33A,Z
O33B,ZO42B,ZK29J,ZK29K,Y
T29J,YT29K,YT33,YT40,YT45
,YT147,ZO19,ZL28J,ZL28K,Z
M29 et  ZO10 située(s) à 
SION-LES-MINES

03/02/2024 03/06/2024

C44240052
GAEC DE LA 
CHENARDAIS

44590 SION 
LES MINES

MARCHAN
D Tiffany

4,86
YK4AJ,YK4AK,YK4B,YK3AJ,Y
K3AK et  YK3B située(s) à 
SION-LES-MINES

22/02/2024 22/06/2024

C44240055
GAEC DE LA 
CRUBRAIE

44240 SUCE 
SUR ERDRE

PIRAUD 
Alexandre

81,64

YW83,YM99,ZK273,ZK39J,ZK
39K,ZK163J,ZK163K,ZK163L,
ZK163M,YM79,ZH45,ZK54J,Z
K54K,YW33,YW34J,YW34K,Y
M16,ZK46,ZK47,ZK81J,ZK81
K,ZH44,ZK45,YM15,ZK162 et 
ZK43 située(s) à NORT-SUR-
ERDRE et  SUCE-SUR-
ERDRE

15/02/2024 15/06/2024

C44240065
EARL DE 
TREVELEUC

44170 
MARSAC 
SUR DON

EARL DES 
BRUYERES

2,74
ZM62A et  ZM62B située(s) à 
MARSAC-SUR-DON

09/02/2024 09/06/2024

C44240066 BOURY Jérémy 44810 HERIC 6,14 ZC58 située(s) à HERIC 07/02/2024 07/06/2024

C44240067
BOULANGER 
François

44330 
VALLET

EARL 
HUTEAU-
BOULANGE
R

45,11

YW4,YW9,AR454J,AR454K,A
R455,AR66,YX40,ZI45,YA22A
,YA22B,YW18A,YW18B,YX11,
YX12,YX41,YX42,YX43J,YX4
3K,YX10,AR94,AZ130A,AZ13
0B,XA1J,XA1K,XE8,XE9J,XE9
K,XE10,XE11,XE14A,XE14B,
XE39J,XE39K,XE40J,XE40K,
XE99J,XE99K,XH2,XH6,XH20
,XI24,XI25,XL24A,XL24B,XE7
7,XE78,YA23, située(s) à 
VALLET

19/02/2024 19/06/2024

C44240068
HALLET 
Pauline 

44670 ST 
JULIEN DE 
VOUVANTES

SCEA 
PITRE 
SERGE

28,42

ZI27J,ZI27K,ZL10,ZH16,E316,
ZL36,ZK7AJ,ZK7AK,ZM20,ZM
21,ZL37J,ZL37K,ZM19J,ZM19
K,ZH17J,ZH17K,E319 et  
E320 située(s) à JUIGNE-
DES-MOUTIERS,SAINT-
JULIEN-DE-
VOUVANTES,SAINT-MICHEL-
ET-CHANVEAUX et  ERBRAY

26/02/2024 26/06/2024

C44240070
MELLERIN 
Alexandra 

44770 LA PLAINE SUR 
MER

0,31
I1529 et  I1527 située(s) à LA 
PLAINE-SUR-MER

21/02/2024 21/06/2024

C44240072 GAEC DE LA 
CROISERIE

44660 
ROUGE

PIGREE 
Yoann

124,13 D900,D898,D632,D631,D630,
D655,D858,D853,D854,D852,
D851,D603,D602,D411,D626,
D622,D464,D412,D598,D596,
D410,D409,D404,D403,D1256
,D936,D935,D934,D931,D930,
D929,D859,D857,D860J,D855
,D860K,D861J,D861K,D862,D

28/02/2024 28/06/2024



868,D882,D883,D887,D891,D
892,D893,D894,D904,D905,D
906, située(s) à ROUGE et  
NOYAL-SUR-BRUTZ

C44240074
GAEC DE LA 
CROISERIE

44660 
ROUGE

GAUDIN 
Béatrice

34,23

B352,B55,B56,B121,B122,B12
4,B140,B153,B156,B157,B205
,B219,B220,B221,B243,B248,
B250,B252,B257,B258,B259,B
260,B261,B262,B264,B265,B2
67,B270,B271,B242,B123,B24
4,B247,D663,D665,D667,D66
9,D91,D92,D225,D233,D239,
D240,D244,D259,D262,D264,
D265,D266,D425,D530,D226 
située(s) à NOYAL-SUR-
BRUTZ et  FERCE

28/02/2024 28/06/2024

C44240075
GAEC DU 
PLONY

44540 LE PIN
GAEC LES 
ABBAYES

13,95
ZB36J et  ZB36K située(s) à 
LE PIN

16/02/2024 16/06/2024

C44240080 HAMON Arnaud 
44210 
PORNIC

GAEC DES 
LILAS

1,67
E149 située(s) à ARTHON-
EN-RETZ

29/02/2024 29/06/2024

C44240088
GAEC DES 
PRAIRIES DU 
DON

44170 
MARSAC 
SUR DON

EARL DES 
BRUYERES

7,20
ZH112A,ZH112BJ et  
ZH112BK située(s) à 
MARSAC-SUR-DON

21/02/2024 21/06/2024

C44240091
GAEC DU 
GRAND 
MERIMONT

44130 FAY 
DE 
BRETAGNE

GAEC 
THEBAUD - 
BRIAND

7,49
YX6,XD62,YX5 et  YX24 
située(s) à FAY-DE-
BRETAGNE

26/02/2024 26/06/2024

C44240098
EARL SAINTE 
ANGELIQUE

44780 
MISSILLAC

OLIVIER 
Marcel Fils

48,09

YA19A,YA19B,YA94,YA123,Y
B17AJ,YB17AK,YB17B,YB18
B,YB18D,YB30,YB31J,YB31K,
ZI46A,ZI46B,ZI46C,ZK97B,ZK
97C,ZK97D,ZX14,ZX15,ZX311
,YA18A,YA18B,YA18C,YA18D,
YA22,YA111A,YA111B,YB17C,
YA111D,YB18A,YB6J,YB18C,
YB6K,ZK97A,YB20BJ,ZK97E,
YB20BK,ZK97F,YB20AJ,YB20
AK,YB20C e située(s) à 
SAINT-GILDAS-DES-BOIS

29/02/2024 29/06/2024

C44240108 STOLK Pieter
44440 JOUE 
SUR ERDRE

SCEA 
ARBORETU
M

262,03

 YL1J, YL1K, YS7, YS8J, 
YS8K, YS8L, YS10J, YS10K, 
YS12, YS15A, YS15B, YS15C, 
YS16, YS17J, YS17K, 
ZD43AJ, ZD43AK, ZD43B, 
ZD99J, ZD99K, ZD102J, 
ZE33, ZE34, ZK46, ZK47A, 
ZK47B, ZK49J, ZK49K, 
ZK51A, ZK57AJ, ZK57AK, 
ZK57B, ZK206, ZK207AJ, 
ZK207AK, ZK207B, ZM8J, 
ZM8K, ZM8L située(s) à 
JOUE-SUR-ERDRE, A212, 
A213, A342, A346, A347, 
A349, A350, A351, A352, 
A353, A354A, A356, A357, 
A359, A360, A361, A362, 
A363, A364, A403, A404, 
A405, A406, A407, A409, 
A413, A414, A421, A422, 
A474, A480, A487, A488, 
A495, A499, A510J, A510K, 
A511, A520, A521, A523, 
A535, A541, A546, A547, 
A550, A551, A561, A562, 
A563, A564, A567, A568, 
A569, A570, A572, A583, A601 
située(s) à CHAMBELLAY, C1, 
C113, C122, C123, C175, 

15/02/2024 15/06/2024



C176J, C190, C191, C192, 
C193, C194, C216J, C216K, 
C268, C331, C332, C335J, 
C335K, C336J, C336K, C338, 
C566, C568, Z16, Z17, Z18, 
Z41, Z42, Z43, Z44, AC44 
située(s) à CHATEAUNEUF-
SUR-SARTHE, B43, B44, 
B45, B46, B48, B49, B50A, 
B51, B52, B53, B54, B55, B56, 
B57, B58, B59, B60, B61, B62, 
B63, B64, B65, B66, B67, B68, 
B69, B70, B71, B72, B73, B74, 
B75, B76, B77, B78, B79, B80, 
B81, B82, B83, B84, B88, B90, 
B91, B92, B93, B99, B101, 
B102, B103, B167, B168, 
B169, B170, B171, B173, 
B174, B175, B176, B177, 
B178, B179, B180, B181, 
B182, B183, B184, B185, 
B186, B187, B200, B201, 
B202, B204, B205, B206, 
B207, B208, B209, B210, 
B212, B213, B245, B246, 
B247, B248, B384, B393, 
B432, B477, B478, B482, 
B483, B484, B485, B486, 
B487, B488, B489, B492, 
B493, B494, B495, B496, 
B497, B498 située(s) à 
ETRICHE.

C44230468
GAEC DES 
GAGNOLETS

44540 
VALLONS-
DE-L'ERDRE

ROYNE 
Patrick 

10,24
ZT24,ZV16A,ZV16B et  ZV17 
située(s) à SAINT-SULPICE-
DES-LANDES

15/03/2024 15/07/2024

C44240032
EARL DE LA 
SOURCE

44560 
CORSEPT

BOUYER 
Michel

7,98
ZR6,ZR80,ZR81,ZR82,ZR7J,Z
R7K,ZR5J,ZR5K et  ZR3 
située(s) à CORSEPT

21/03/2024 21/07/2024

C44240081
GUELLEC 
Quentin

44350 
GUERANDE

LEROUX 
Christophe 

8,26
ZN22,ZN27,ZN25,ZN21,ZN13,
ZN19J,ZN24,ZN26,ZN113 et  
ZN23 située(s) à GUERANDE

20/03/2024 20/07/2024

C44240082
GAEC 
BEAUJARD

44540 
VALLONS-
DE-L'ERDRE

EARL DES 
HAUTS 
BOIS

8,71
ZD59J,ZD59K,ZD68J,ZD68K,
ZH10 et  ZH13 située(s) à 
BONNOEUVRE

01/03/2024 01/07/2024

C44240086
EARL DE LA 
BLARDIERE

44430 LE 
LOROUX 
BOTTEREAU

EARL 
FONTENEA
U

6,35

B1134,B1560,B1137,B1232,B1
230,B1233,B1234,B1135,B123
5,B1231,B1229,B1136 et  
B1138 située(s) à HAUTE-
GOULAINE

06/03/2024 06/07/2024

C44240093
MINDAY 
Grégoire

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

BLOT 
Corentin 

8,86

G1031,G1032,G1033,G1034,
G1035,G1043,G1044,G1045,
G1046,G1047,G1048,G1049,
G1050,G1051 et  G1052 
située(s) à NOTRE-DAME-
DES-LANDES

20/03/2024 20/07/2024

C44240094
MINDAY 
Grégoire 

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

GINET 
Nadine

3,03

ZD20,G867,G878,G879 et  
G880 située(s) à VIGNEUX-
DE-BRETAGNE et  NOTRE-
DAME-DES-LANDES

20/03/2024 20/07/2024

C44240099
GAEC LA 
FERME DU 
DOITERNEAU

44210 
PORNIC

MARCHAN
D Anicia

30,54

XE17B,XE18A,XE18B,ZL76A,
ZL76B,ZL76C,ZL116,ZL118,W
K61,XE3,ZL44A,ZL44B,ZL44C
,ZL50 et  XE17A située(s) à 
PORNIC

04/03/2024 04/07/2024

C44240100
EARL LA 
GATINELAIS

44670 LA 
CHAPELLE 
GLAIN

EARL 
BOUCHET-
BREHIER

99,60
ZV53,ZW80,ZW82,YH34J,YH
34K,ZW10J,ZW10K,ZW11,ZW
28,YE22J,YH32J,YH32K,YH2

13/03/2024 13/07/2024



7J,YH27K,YH28,YE13,YE14,Y
E39,YB19J,YB19K,ZW50,ZW5
1,YA15,YE19,YE21,YE23J,YE
23K,YH29,YH30,YH33J,YH33
K,ZW15,ZW27 et  YE37A 
située(s) à PETIT-AUVERNE 
et  LA CHAPELLE-GLAIN

C44240101
DE 
BETTIGNIES 
Emmanuel 

44350 ST 
MOLF

MAHE 
Marcel

2,60 ZO98 située(s) à SAINT-MOLF 12/03/2024 12/07/2024

C44240105
COUGNAUD 
Xavier 

44522 
MESANGER

GAEC DE 
LA 
MESANGE

206,49

ZS69A,ZS68,ZS29,ZS69B,ZV
190,ZR158,B1003,ZA2A,ZA2B
J,ZA2BK,ZA3,ZA4,ZB48A,ZB4
8B,ZB51J,ZB51K,ZI20,ZI51,ZI
21,YB147A,YB147B,YA8,YA52
,YA55J,YA55K,YA70,YB4,ZY3
B,ZR26,ZR107,ZR161,ZR270,
ZY20A,ZY20B,ZI35,ZI52,ZR9,
ZR10,ZR11,ZR12,ZR14,ZR21,
ZR23,ZR30J,ZR30K,ZR69J,Z
R69K située(s) à 
MESANGER,LA ROCHE-
BLANCHE et  POUILLE-LES-
COTEAUX

14/03/2024 14/07/2024

C44240106
VILLALON 
Claire 

44110 
ERBRAY

1,79
ZO53,ZO52,ZO32AJ,ZO32AK 
et  ZO32B située(s) à 
ERBRAY

04/03/2024 04/07/2024

C44240109 BLOT Corentin

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

MINDAY 
Grégoire

13,79

G1287,G1288,G1556,G1560,
G1566,G1564,G902,G909,G9
10,G911,G1555,G1559,G1561
,G1563,G1565,G1562 et  
G1286 située(s) à NOTRE-
DAME-DES-LANDES

14/03/2024 14/07/2024

C44240110 BLOT Corentin 

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

GAEC 
GWEN HA 
DU

0,12
ZB89 située(s) à VIGNEUX-
DE-BRETAGNE

14/03/2024 14/07/2024

C44240111 BLOT Corentin 

44130 
NOTRE 
DAME DES 
LANDES

BEZIER 
Hervé

0,47
G481 située(s) à NOTRE-
DAME-DES-LANDES

14/03/2024 14/07/2024

C44240112
BRIAND 
Dominique 

44130 BLAIN
EARL 
DESBOIS

9,61
B528,B402,B424,B403,B401,A
N96,B404,C648 et  AN595 
située(s) à BLAIN

14/03/2024 14/07/2024

C44240113
EARL LA 
GUIMAURAIS

44520 LA 
MEILLERAYE 
DE 
BRETAGNE

NAUDIN 
Jean Paul

12,92

ZZ18,ZZ22,ZY54,ZY66J,ZY66
K,ZY66L,ZZ10J,ZZ10K,ZZ15 
et  ZZ19 située(s) à 
ABBARETZ

15/03/2024 15/07/2024

C44240115
GAEC FERME 
DE LA COUAIS

44130 FAY 
DE 
BRETAGNE

DANET 
Guillaume

88,32

XY44,XY32,XY31,XY30,XY28,
XY23,YR35,XZ14J,XZ14K,XZ
14L,XZ15,XZ16J,XZ16K,XZ17
J,XZ18,XZ19,XZ20,XY15,XY3
6,XZ22,XR41,ZL41J,ZL41K,Z
D39J,ZD39K,ZD38J,ZD38K,Z
D42J,ZD42K,ZD42L,ZE83,ZL4
3,B1386,ZL39,ZD56J,ZD56K,
ZD59J,ZD59K,ZD59L,ZD85,Z
S27,ZD41J,ZD41K,ZD41L,ZD
44,ZD57J, située(s) à FAY-DE-
BRETAGNE,BOUVRON et  
PLESSE

27/03/2024 27/07/2024

C44240116 GAEC DU 
MAFFAY

44590 SION 
LES MINES

EARL 
METILLON

20,71 K69,K70,K93,K94,K95,K96,K9
7,K98,K254J,K254K,K255J,K2
55K,K256J,K256K,K257,K258,
K259,K260,K261,K264,K265,K
266,K607,K608,K612,K721,S4
01,S402,S403,S405,S406,S40
8J,S408K,ZI36,ZI38,ZI39 et  

25/03/2024 25/07/2024



K68 située(s) à SION-LES-
MINES

C44240121 ANFRAY Pierre 44850 LE CELLIER 37,89

ZL1,ZL15J,ZL15K,ZL30,ZM1,Z
M5J,ZM5K,ZM8,ZM10,ZM11,Z
M12,ZM13,ZM14,ZM15J,ZM1
5K,ZM16J,ZM16K,ZM17J,ZM1
7K,ZM17L,ZM20J et  ZM20K 
située(s) à OUDON

21/03/2024 21/07/2024

C44240123
VERRON 
Jérôme 

44110 
ERBRAY

4,63
ZL15A et  ZL15B située(s) à 
ERBRAY

08/03/2024 08/07/2024

C44240125 EARL KIFEL
44450 ST 
JULIEN DE 
CONCELLES

SARL 
CARACAL

12,66

XL55,XL54,XL56J,XL56K,XL5
6L,XL79 et  XL53 située(s) à 
SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES

13/03/2024 13/07/2024

C44240126 EARL KIFEL
44450 ST 
JULIEN DE 
CONCELLES

BENUREAU 
Sylvain

12,66
XB713 et  XB731 située(s) à 
SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES

13/03/2024 13/07/2024

C44240127 EARL KIFEL
44450 ST JULIEN DE 
CONCELLES

12,66
YK164 située(s) à LA 
CHAPELLE-BASSE-MER

13/03/2024 13/07/2024

C44240128 EARL KIFEL
44450 ST 
JULIEN DE 
CONCELLES

GAEC 
PRIMADIVA
L

12,70
ZA316 située(s) à SAINT-
JULIEN-DE-CONCELLES

13/03/2024 13/07/2024

C44240135
GAEC LA 
TERRE FERME

44330 LA 
REGRIPPIER
E

BREGEON 
Pascal

2,99
H521,H522,H545,H524,H548,
H549,H550 et  H551 située(s) 
à LA REGRIPPIERE

19/03/2024 19/07/2024

C44240137
MASSERON 
Louis

44810 LA 
CHEVALLER
AIS

LEMASSON 
Dominique

31,78

YX179,YX62J,YX62K,XA8J,X
A8K,YT1,YX60,YX61,YT3,YT2
,YX58 et  YX59 située(s) à 
BLAIN

08/03/2024 08/07/2024

C44240138
GAEC DE LA 
FONTAINE

44410 HERBIGNAC 8,29
XM40A,XM40B,XM383AJ et  
XM383AK située(s) à 
HERBIGNAC

19/03/2024 19/07/2024

C44240139
GAEC DE LA 
FONTAINE

44410 
HERBIGNAC

ANDRE 
Bernard 

1,06
XS236 située(s) à 
HERBIGNAC

05/03/2024 05/07/2024

C44240140
FAZEMBAT 
Lucile

44640 ST 
JEAN DE 
BOISEAU

TENAUD 
Jean Michel

1,85
ZK41J et  ZK41K située(s) à 
BRAINS

26/03/2024 26/07/2024

C44240144
EARL DE 
L'HORIZON

44590 SION 
LES MINES

EARL DE 
L'ORME

29,47

I16,I18,I19,I23,I24,I25,I26,I27,I
28,I29,I31,I185,I186,I187J,I18
7K,I189,YI1 et  YL30J 
située(s) à SION-LES-MINES

29/03/2024 29/07/2024

C44240146

SCEA 
ECODOMAINE 
DE LA 
GOGUILLAIS

44320 ST 
PERE EN 
RETZ

EARL DE 
LA 
GOGUILLAI
S

16,08

ZP4AJ,ZP4AK,ZP4AL,ZP4B,Z
P6,ZP45,ZP48 et  ZP53 
située(s) à SAINT-PERE-EN-
RETZ

19/03/2024 19/07/2024

C44240147
CHARPENTIER 
Hugues 

44330 LA 
CHAPELLE 
HEULIN

EARL DES 
AVENEAUX

21,59

AH15,XA2,ZN11,ZN12,XA49,X
A44,XA45,XA46,ZN32,ZN45J,
ZN45K,ZO55,ZO56,AH45,AH2
29,AH242,XA36,XA73J,XA73
K,XI11,XI10,ZN13,ZN14 et  
ZN15 située(s) à LE 
PALLET,VALLET et  LA 
CHAPELLE-HEULIN

29/03/2024 29/07/2024

C44240153
EARL 
VERGERS DU 
LOUET

44150 ST 
HERBLON

GAEC DU 
LOUET

36,28

ZO4B,ZO5J,ZO5K,ZL8AJ,ZL8
AK,ZL8BJ,ZL8BK,ZL8C,ZL9A,
ZL9B,ZL33J,ZL33K,ZL34,ZN2
1,ZN26B,ZN26C,ZL7J,ZL7K,Z
O6J,ZO6K,ZO29,ZL6J,ZL6K 
et  ZO4A située(s) à SAINT-
HERBLON

29/03/2024 29/07/2024
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